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Les Etats membres étaient représentés comme suit : 

Allemagne : 
M. F. NEEF 

Belgique : 
M. J • V lili DER I.IEULEN 

France : 
M. R. MARCELLIN 

Italie : 

M. F .r~i. M . .:'.LFATTI 

~uxernbourg : 
M. A. Y/EHE1TIŒL 

Pays-Bas : 
M. G. BROUWERS 

Secr5taire d 1Etat 
Ministère fédéral des Affaires 
Economiques ; 

.ALlbassadeur 
Représentant Permanent auprès des 
Communautés Européennes ; 

Ministre de l'Industrie ; 

Sous-Secr6taire d 1Etat 
à l'Industrie et au Commerce 

.Ministre de l'Economie Nationale 
et de l'Energie ; 

Secrétaire G6néral 
r~~inistère des Affaires Economiques 

0 

0 0 

En ce qui concerne les votes émis pour les points IV, VIII, 
IX, X, XI et XII, les rep~ésentants de la Belgique et des Pays-Bas, 
ont donné délégation de vote respectivement à M. Marcellin et 
M. Malfatti. M. Neef, contraint de quitter la séanc9, a donné 
délégation de vote à M. Wehenkel. 
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La séance est ouverte à 11 h 15 par le PRESIDENT, 
1~. F.M. UALFATTI (Italie). 

1. FIXATION DE L 1 ORDRE DU JOUR 

(Point I du projet d'ordre du jour document 60/67) 

Le Conseil approuve le projet d'ordre du jour soumis 
par le Président (doc. 60/67) et comportant les points 
suivants : 

I. Fixation de l'ordre du jour 

II, Approbation du projet de procès-verbal de la 106e session 
du Conseil, ainsi que du somnaire des décisions y inter
venues 

III, La conjoncture énergétique dans la Co~~unauté, situation 
à la fin de 1966 - perspectives 1967 

IV, Rapport s.u Conseil sur les travaux du Comité ad hoc "Prob
lèmes Charbonniers" 

V, Consultation prévue au point 10, alinéa 2 du Protocole 
d'Accord du 21 avril 1964 rel~tif aux problènes énergé
tiques sur une mesure de pol~tique énergétique communiquée 
le 3 nove~bre 1966 par le Ministre des Affaires Economiques 
de la République fédérale d'Allemagne 

VI. Consultation du Conseil, pour autant que de besoin, au 
titre de l'article 2, point 1 de la décision de la Haute· 
Autorité n° 3-65 relative à des aides financières complé
mentaires en faveur de l'industrie houillère.pol..U' 1 1année 
1966 

VII. Rapport au Conseil sur les travaux du Comité ad hoc "Prob
lèmes Sidérurgiques" 

VIII. Avis conforme sollicité par la Haute Autorit&, au titre 
de l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité, en vue de 
l'octroi d'un pr@t d'une contre-valeur nŒXin~~ de 2 millions 
de FF à la 3.~1. Clima-Chappée, Labuissière (Pas-dG-Calais), 
pour faciliter le financeMent d 1un programme d 1investiss8-
ments 
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IX. Avis conrorne ·gollicit~ par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité, en vue de 
1 1 octroi d 1 un prêt d 1 une contre-valeur maxiL'.UJ.---:1 de 3 mil
lions do FF aux Etablissements Bertrand Faure, Puteaux 
(Hauts-de-Seine), a.~. pour faciliter le financement de 
l'établissement d'une nouvelle 'unité de production dans 
l'usine de Pierrepont (Meurthe-et-Moselle) réce~ent 
achet5e 

X. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité, en vue de 
l'octroi d'un prêt d'une contre-v~!.leur maxiiTlum. de 3 mil
lions de DM aux Etablissements Schlaruffia-We~ke BUser 
& Co., Wuppertal, pour faciliter le financeuent de l'étab
lissehlent d'une nouvGlle unit§ de production à Wattenscne~d 
(Ruhr) 

XI. Avis conforne sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 56, pQragrüphc 2 a) du Traité, en vue de l'octroi 
d 1 un pr8t .d'une contre-valeur maximum de 'i 0 oillions de FB 
à la 3.A. Constructions Electriques Schreder (Ans-lez
Liège) pour faciliter le finan~enent de 1 1 exp~sion de 
l'exploitation 

XII. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 56 7 paragraphe 2 a) du Traité, 0n vue de 1 1octroi 
d'un :prêt d'une contre-valeur maximum de 1,250.000 florins 
aux Etablissc~ents Uox-Gcelcn N.V. (Maastricht), pour faci
liter lo financeoent d'un programme d'investissements des
tiné à l'extension de l'usine par son transfert à Eijsden 

XIII. Proj~t de modifications à la nomenclature uniforme ravisée 
des transports 

XIV. Divers a 
1 
~ Onlai)èlrier 
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2) APP~OB.ATION DU PROJET DE PROCEl3-VBTIB.AL DE LA 106e SESSION 
DU CONSEIL, AINSI QUE DU 3ŒI'lLA.IRE DES DECISIONS Y INTERVENUES 
(Point II de l'ordre du jour - documents 800/66 et 801/66) 

Le CONSEIL approuve le projet de procès-verbal de sa 
106e session (doc. 800/66), ainsi que le socrnaire des dé
cisions y intervenues (doc. 801/66). 
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3) LA CGNJCNJTURE ENERGE1riS;:UE DANS LA COMivlll;.AUTE, SITU.ATICN A LA 

FIN DE 1966 - PERSPECTIVES 1967 

(Point III de l'ordre du jour - doc~ents 176/67, HA 7000/1/66 
et corrigendum liA S22/67) 

Le Président LAPIE indique que c'est le septième bilan 

prévisionnel énergétique qu'il a l'honneur de présenter devant. 
le Conseil. A cette occasion, il tient à remercier les repré
sentants des gouvernements et des autres institutions êuro
péennes qui, depuis des années, coopèrent à cette t~che •. Il 
rappelle qu 1 il a fallu d 1 abord établir en commun une méthode., 
résoudre ensuite quantité de problèmes statistiques. Mais, 
souligne M. LAPIE, l'expérience prouve que ces rapports annuels 
sur la conjoncture énergétique ont deux mérites : d'une part 
ils ont habitué les.gouvernements et les institutions à un 

dialogue sur les faitS et d'autre part ils ont, à diverses 
reprises, donné des avertissements dont la réalité devait ·mon
trer le bien-fondé. 

Ces prévisions anuelles, poursuit M. LAPIE, s'éclairent 
d'ailleurs par les d0ux études sur les perspectives énergé
tiques à long te~ae : la première, publiée à la fin de 1962 
et la seconde; rendœpublique en·1966, sous le titre de . 

"Nouvelles Réflexions". 

11. L.APIE précise que le présent rapport établi par 1~ · 

Haute Autorité en liaison avec les Commissions du Marché Com
mun de de l'Euratom, a été examiné par le Comité mixte Con
seil - Haute Autorité le 21 décembre 1966, et par la Commission 
de Coordination le 7 février 1967. Le texte soumis au Conaeil 
tient compte des avis et observations déjà présentés par les 
institutions de Br~elles et par les délégations nationa~es. 
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Certaines de ces dernières ayant cependant expriwé le souhait 
d'adresser à la Haute Autorité leurs dernières observations avant 

la public~tion de ce rapport, fu. LAPIE déclare que la Haute Au
torité est d'accord pour leur donner satisfaction ; aussi a-t-elle 
donné des instructions à ses services en ce sens. 

Le p~ésident LAPIE ~elève ensuite les principales· caracté

ristiques du présent bilan. 

~ Il confirme tout d'abord les prévisions faites au début de 

1966.- Certes, la consommation d'énergie a été un peu inférieure 
~ celle prévue, mais cela tient essentiellement à l'influence de 
la température clémente. Par ailleurs, 1 1hydraulicité ayant été 
supérieUre à la normale, ce qui explique l'augmentation des stocks 
de charbon~ 13 millions de tonnes - supérieure à l'excédent 
;>révu intialement. Quoi'·quil en soit, ù!. L.Al='IE fait observer que 

~ 

les prévisions pour 1966 montraient que la situation sur le mar-
ché 'charbonnier s'aggraverait et que les stocks de charbon aug
menteraient sensiblement. Or, les faits ont confirmé ces prévi

f?ions. 

En ce qui concerne le bilan prévisionnel pour 1967, les ca
ractêristiques en sont les·suivantes: . 

Premièrement, malgré les incertitudes de la conjoncture dans 
certains pays membres, l'augmentation des besoins se poursuivra ; 
l'évaluation qui en est faite - 6'~ millions de tonnes équivalent 
charbon - lui paraît d'ailleurs assez optimiste. 

Deuxièmement.1 .1 1année 1967 marquera une date, puisque pour 
l~~premièro fois +.a part du pétrole atteindra et dépassera mSme 
légèFement la moi~ié de la consommation totale d'énergie. Parallè

lementt l'énergie i~portée participera à la couverture des be-
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soins pour un peu plus da 50 %. M. LAPIE souligne qu'il n'y a 
·~ là d 1 ailleurs rien d 1 inattendu, mais un seuil est franchi, ce 

qu 1il est opportun de souligner au passage. Il n 1est par ailleurs 

pas éto~~ant que l'augmentation de la part du pétrole dans l'appro

visionnement total de la Cowaunauté en énergie s'accompagne d'un 

certain ralentissement des taux d'expansion annuels de cette 

source d'f.nergie. Celle-ci se ressent également des variations 
~--; .. 

de conjoncture et de la progression du gaz naturel. 

Troisièmement, la consommation de charbon en 1967 sera in
férieure à celle de 1966. I::I. IJAPIE précise qu 1cn effet, les be

soins de la sidérurgie sont en recul et l'expansion de la con

sommation dans les centrales thermiou.~s ne sera pas suffisante . .. -
pour compenser les pertes de débouchés dans le secteur des autres 

industries et de celui des foyers domestiques. Là le déplacement 

du charbon par le gaz naturel prend maintenant des proportions 
sensibles. Au total, la réduction des besoins de charbon serait 
de 7 millions de tonnes pur rapport à 1966. 

En quùtrème lieu, M. LAPIE fait observer qu'en ce qui con
cerne plus particulièrement le secteur des foyers domestiques, 

le rapport montre que la régression des combustibles solides, 

sur laquelle subsistaient certains doutes 1 1 ~née précédente, 
s 1 est confirmée. i~:ais, son intensité en 1966 a été nettement 
moindre qu'en 1965. Naturellement, le.bilan d'énergie est obligé 

de s'arrêter à un certain degré de détails et, il est établi, 

pour ce qui concerne les prévisions, en hypothèse de climat nor
mal. C'est pourquoi le problème particulier des anthracites et 

maigres en hiver doux ne peut y être évoqué., ma-i·s cela ne signi

fie· pas du tout - bien au contraire - que ce problème particu-

. lier ne réclame pas une solution. Aussi, précie;e llf. LAPIE, la 
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Haute Autorité est-elle d '·avis que le Comité ad hoc devrait se 
saisir, sans délai, de ce problème des anthracites et maigres, 
pour mettre en ~euvre les décisions prises lors·de la session du 
Conseil du 22 noveillbra 1966, après un examen attentif de toutes 

les possibilités d'action. 

En cinquième lieu, ~. LAPIE en vient au problème de la pro
duction charbonnière en 1967. Selon les intenti9ns exprimées 
jusqu'à présent par les entreprises, 1 1extraction de la houille 
dans la Communauté se situerait à 199 millions de tonnes (192 
millions de tee), soit un recul de 7 millions de tonnes~ chiffre 
égal à celui de la réduction de la consommation. Mais étant donné 
que les importations resteraient stables, le déséquilibre global 
enregistré en 1966 persisterait. M. LAPIE rappelle que ce désé
quilibre s'est traduit par une augmentation des stocks de 13 ·mil
lions de tonnes et un certain ch8mage par manque de débouchés. 
Dans ces condi~ions, siVon veut éviter un nouvel accroissement 
des stocks de 13 millions de tonnes, ce qui porterait ceux-ci à 
plus de 50 millions de tonnes en fin d 1 ~~ée, la production 
d0vra -~tre ramenée à un chiffre inférieur à celui annoncé dans 

' 
la. bilan. 

Ce~ .observat·ions amènent le pJ?ésident LAPIE à examiner· --la 
nature et la localisation du déséquilibre. Le rapport montre 
q' 1 il con,ccrne surtout les charbons destinés à J:a sidérurgie ou 
à usage-vhpcur, et qu 1il se situe pour l'essentiel en République 

fédérale 4'Allemagne. Cependant, la situation reste également 
précaire d~~s les autres pays producteurs. 

En co:nclusion de son exposé, M. LJ...PIE souligne qu.e le bilan 
énerg€tique pour 1967 démontre la persistance d'un déséquilibre 
cllarbonnier.et la nécessité de-poursuivra les efforts d'adapta-
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tion de la production. Ce bilan prouve également l'opportunité 
des décisions proposées au Conseil concernant l'écoulement du 

charbon à coke, Qinsi çue l'utilité des soutiens financiers ac
cordés à l'industrie charborLUière dans le cadre de l'application 
de la décision de la Heute Autorité n° 3-65, dont la prorogation 
dans de telles circonstances, lui paraît dès maintenant n§ces
saire. M. LAPIE termine en décl~rant que· la Haute Autorité pro
pose donc au Conseil de prendre dès à présent, en principe, une 
décision favorable à la prorogation de la décision n° 3-65 
instituant un régime communautaire d 1aide à l'industrie char
bonnière qui expire à la fin de 1967. 

M~ 1~\RCELLIN indique qu'il tire du présent rapport deux 
conclusions qui lui paraissent particulièrement caractéristiques. 
Tout d'abord, il relève que, selon les prévisions, la consonma
tion de houille subira en 1967 une réduction probable de 7 mil
lions de tonnes d'équivalent charbon, soit 3 %par rapport à 

1966. En second lieu, il fait observer que la consommation totale 
d'énergie de la Communauté ne sera, en 1967, couverte qu'à con
currence de seulement 48% par de l'énergie produite dans la 

Communauté. 

Ces deux consta.tatiom amènent fi. L:ARCELLIN, prenièrement, 
à soutenir la position qui vient d'~tre exprimée par la Haute Au
torité et qui demande que le principe du renouvellement d~ la 
décision n° 3-65 après le 31 décembre 1967 soit dès maintenant 
acquis. En second lieu, il atti.re une nouvelle fois l'attention 
du Conseil sur l'urgence et l'importance de l'élaboration d'une 

politique commune de l'énergie. 

Iii. BROUWERS déclare avoir pris connaissance avec be!lucou~ 
d'intérêt du rapport de la Haute Autorité et de l'exposé de 
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M. Lapie. Il n'a pas l'intention de se prononcer dès à présent 
s~ certaines questions évoquées par celui-ci, il le fera le 
moment venu. Pour sa p~t,·~. BROUWERS se limite à exprimer le 

souhait que le Comité mixte Conseil-Haute Autorité se réunisse 
à nouveau pour procéder à un.examenfinal du contenu du rapport 
de la Haute Autorité avant que ce doclli~ent ne soit publié. 

M. NEEF tire du présent rapport la conclusion qu'il est 
indispensable non seulement de commencer à réfléchir sérieu$e
ment sur une politique énergétique, mais aussi de l~maliser 
concrètentent .. Sc référant à 1 1 importance des points figurant 
au présent ordre du jour, il note qu'il s'agit de faire, lors 
de'la présente session du Conseil, une tentative sérieuse pour 
adopter ou discuter des premières mesures concrètes dans le 
-domaine de la politique énergétique commune. Pour l;i.. NEEF, cette 

r:oli t'ique doit être aussi continue que possible~ Aussi importe
t-il, à son avi~ de faire preuve d'esprit de continuité et d'être 

. . 1 

concrdt. K. N~EF estime par ailleurs nécessaire que le Conseil 
se pro~o~ce quant à une prorogation éventuelle de la décision 
n° 3-6,5. 

Enfi~, en ce qui concerne les prévisions énergétiques pour 
1967, I.~. UI:EF relève que, dans la rlépublique fédérale d'Allemagne, 
les stocks sur le carreau des mines au~enter~ient, selon ces 

prévisio~~' de 12 nillions de tonnes. Il précise que le gou~ 
vcrnement ·fédéral est conscient de ce danger et accomplit les 
plus grands efforts pour le réduire dans toute la mesure ·du 
possible. \ 

Le :'Rf;SID:&i~ attire 1 1 attention des membres du Conseil sur 
le problèm;$ évoqué par M. Lapie, et concernant l'expiration au 
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31 décembre 1967 de la décision n° 3-65. Il précise que la 
procédure à suivre pour son éventuelle prorogation s 1oppose à 

ce que l'on puisse envisager la conclusion d 1un accord formel 
sur ce point lors de la présente session? Toutefois, l'avis 

ayant été exprimé qu'il serait opportun de procéder d'ores et 
déjà à un échange de vues, voire à une déclaration d'intention 
sur ce problème de la prorogation, le PRESIDENT demande si cette 
question doit être abordée dès maintenant, ou à l'occasion du 

point suivant d·e l'ordre du jour relatif au rapport sur les 
travaux du Comité ad hoc "Problèmes Charbonniers". 

!'!!.· VAN DER I~ŒULEN souligne que le gouvernement belge attache 
une très grande importance au problème de la prorogation de la 

décision n° 3-65. Il estime qu'au cours de la présent~ session 
du Conseil, sinon une décision formelle, du moins une décision 
de principe sur cette prorogation devrait intervenir. Par ail
leurs, il est d'avis que cette question pourrait être traitée 

lors de 1 1 exa~en du point suivant de l'ordre du jour. 

M. BROUVlERS pense qu'il n'est pas possible d'examiner une 

prorogation éventuelle de mesures concrètes sans que cet exa

men n'ait été normalement préparé. 

hl, NEEF précise qu'il ne peut envisager de donner une t~lle 
déclaration d'intention liant le gouvernement fédéral qu' après 
les débats charbonniers qui font l'objet du point suivant de 

l'ordre du jour. 

Le Président LAPIE, se référant à la dr3t:lg,ratioD::de 

~. M~ccllin rel~tive à 1 1 ir.port~c~ de l'élaboration d'une poli
tique commune dG 1 1énargie, f~it observer qu 1 UL~ élément essen
tiel en est l'éteblisse~ent de prévisions énergétiques annuelles, 
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qui éclairent l'évolution sur le mnrché énergétique et qui 
doivent @tre placées dans le cadre des perspectives énergétiques 

à ~ong terme élaboréPSpar .la Haute Autorita et les Commissions 
de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 

En réponse à 1 1 observatidn de M. Brouwers, M. L.APIE d~clare 
que la Haute Autorité est d'accord po~ que le Co~ité mixte 
Conseil-Haute Autorité se réunisse en vue de recueillir les 
observations finales des délégations sur le co~tenu du rapport 
de la Haute Autorité avant qu 1il ne soit publié. 

hl1 ce qui concerne le problème de la prorogation éventuelle 
de la décis·ion n° 3-65, i,i;. LA?IE précise que son intention avait 
été seulement d 1en signaler l'exietence. Sur ce point, la H~ute 
Autorité, compte tenu des impératifs de procédure, désirerait 
que le Conseil se déclare, lors de la-présente sess~on, disposé 
à- envisager favorablement une prorogation de la décision n° 
3.;..65 et invite la Haute Autorité à lui f.:1ire des propositions 
dans ce sens lors d 1une ou de la prochaine session du Conseil. 
Ceci étant, conclut hl. LAPIE, il appartient eu Conseil de choi
sir le point de 1' ordre du jour auquel il- souhaitQ.- rt;t'tït.a~her 

l'examen d~ ce problè~e. 

Le PRSSIDENT propose, compte tenu de la demunde qui en a 
·été·faite, de reporter cette question au point suivant de l'or
drè du jour. Il constate ensuite qua sa proposition est acceptée. 
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4) RAPPORT AU CONSEIL SUR LES TRAVAUX DU COl:iiiTE AD HOC "PROBLEl\ŒS 

CHARBONNIERS 11 

~Point IV de l'ordre du jo~·- doçuments S/1B2/67 (A) secret, 
S/173/61 (A) secret, S/179/67 (A) très secret st S/180/67 (A) 
secret 7 · · -

!ae Président DEL BO fait observer en pre:nier lieu que, 

d~~s son rapport au Conseil, le Comité ad hoc "Problèces char

bonniers" souligne la situation particulièrement difficile 
dans laquelle le charbon do~estique continue à se trouver. 

Ce rapport met en relief que les excédents de classés d'an

thracite et·de maigres enregistrés au ~ois de janvier consti
tuent le doul:,le de ce qui .avait été prévu en novembre 1966 .. 

Pour 1 1année'1967, on prévoit un nouvel excédent d'un million 

de tonnes. A ce propos, il tient à ra.ppeler que, lors de sa . 

dernière session, le Conseil avait décidé à l'unanimité que si 
les ajusteme~ts de production ne suffisaient pas . 

à rétablir l'équilibre sur le marché du charbon domestique, 

il y aurait lieu de recourir à un ajusteuent des importations 

des pays tiers, compte tenu des accords commerciaux bilaté

raux en vigueur et de la nécessité d 1assurer un approvisionne-
. . 

ment convenable· du consommateur·. Actuellemént, force èst de 
conte. ter· que. la si tua ti on reste délicate, .ainsi qu 1 on 1 1 avnit. 

d'ailleurs prévu lors de la dernière session du Conseil• Il 

importe de considérer en outre que la situation risquerait de 

devenir absolument intolérable au cours du printewps à venir 
si 1 'on ne trouvait pas de.s re~èdes ~ppropriés. Ces derniers . . 
peuvent évidemment varier suivant la sitù~tion qui règne dans 

chacun des Etats membres dans le doDaine du charbon à usage 

doLlestique. La F7ance par exemple pourrait faire face à ses 
difficultés par un ajustement de ses importations de p~s tiers, 
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en tenant. compte nQtÇ@Lle_n:t; . d\1 fait que, dans _le secteur du char

bon domestique, elle détient encore les excédent~ l~s ~l~s-~lc
vés, sc:>it 1,5 mi~lion _de tonnes. D'autres Etats membres tel~ que, 

· par exemple, la Belgique et les Pays-Bàs se trouve::-.t è.a~11 ".l.ne 
situation anachronique en ce sens quG leur product~_on de cl:larbon 
domestique ne couvre pas les besoins de leur .l!larché et g_ue, néan
Doins, leurs excédents ne cessez:t de s 1accrottre en raison de 
l'affluence sur lGur m~rché de charbon domestique en provenance 
d'autres Etats membres. Cette situation doit ~tre exaninée 
a~tentivement. De l'avis de la Haute Autorité, il est i'l'ldl.spen

s~ble.d~inscrire la question de l'examen de la situation et de 
1~ foroulation de propositions concrètes en vue de résoudre le 
problème du charbon domestique comme premier point à 1 1ordre du 

. • • • l' 

jour des travaux uue le Comité ad hoc "Problèmes charbonniers" . ' . - . 

devra.entrepr~ndre immédiatement après la présente session du 
Conseil. 

,. 
~1~ Dh~ BD passe ensuite au problème du charbon à coke et 

-, ' ': ' r 

s~uligne qu'il en est déjà fait état au point 12 du Protocole 
du 21 avril 1964. La Haute Autorité estime· donc opportun - si le 
Conseil parvenait, au cours de la présente session, à des· ré

~ultats d~finitifs sur l~s problèmes qui lui ~ont soumis - que ces 
résultats soient approuvés ~ous forme d'un protocole'· àdd.itiôn
nei à.u· Protoc-ole· relatif' aux problèmes énergétiques. Ainsi·, les 
six Etats membres disposeraient d'un acte juridique et organique 
co:aplet qui fournirait les meiDeures garant'ïes de sécurité pour 
traduire ces résultats dans la réalité. 

. . . ·. 

:M. D.~ BO évoque ensuite le problème, déjà· mentionné lors 
de l'examen du point III de l'ordre du jour, de souligner le 
p:\rallélisme indéniable entre la décision n° 3-65 de la Haute 
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Autorité, d'une part, qui ccnstitue l'application concrète du 
Protocole relatif aux problèmes énergétiques pour ce qui est 
des ·subventions en faveur de 1' i·ndustrie charbonnière et, 
d'autre part·,- l-es décision qui - il 1 '·espère - seront prises 
au cours de la présente session du Conseil. Si le Conseil de
vai·i:i se prononcer en fa'"< eur du maintien de ce parallélisme' 
la Faute Autorité examin~rait c~ problème en détail et ·formu
lerait, sur les différents points, les propositions qu'elle 

.. considère qomme les plus opportunes. 

~.c. DEL BO traite alors des aspects essentiels et ·des 
problèmes soulevés par le schéma soumis au Conseil d'une dé
cision tendant à faciliter l'éco~lement des charbons à coke 

·et des cokes destinés à la sidérurgie de la Communauté L-voir 
partie II du document.S/173/67.(A) secret_7. Il fait observer 
que, par les articles 1 et 2 de ce schéma, il s'agit de savoir 
si les aides seront appliquées exclusivement au coke de hauts 
fourneaux ou si·1e bénéfice de ces aides sera étendu au coke 
d'a~glomération ainsi qu'aux poussiers de coke. Dans cet ordre 
d'idées, il est utile de souligner que la sidérurgie n '.utilise 
qu'un faible pourcentage de ce coke d'agglomération, soit moins 
de 10 %. Ce pourcentage se réduit encore considérablement si 
1' on· examine la question du point de vue des livrais.o~s dans 
le cadre des échanges intra-communautaires. Par ailieurs, il 
importe d'attirer 1 'attention sur le fait qu'à la différence 

. . 
du, coke-de hauts fourneaux, le coke d'agglomération et les 

. poussiers de coke ·peuvent être efficacement remplacés par des . . 
maigres d'anthracite. En examinant le problème du chàrbon domes-
tique, on a constaté que la situation de ce charbon était ex
trêmement difficile. Aussi la Haute Autorité estime-t-elle·qu'il 
ne serait p~s indiqué de désavantager les maigFes d'anthracite. 
C'est pourquoi elle est d'avis que les aides faisant l~obj~t de 
l'examen du Conseil devraient être versées uniquement en faveur 
du coke de hauts fourneaux. 
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L'article 3 présente un caractère capital. Cependant, il ne 
peut @tre examiné qu'en liaison avec l'article 9. ~n effet, si, 
comme le prévoit le paragraphe (2) de l'article 9, on décide de 
fixer un plafond pour les compensations ~ultilatérales, le fait 
que soit octroyée une aide de 1,50 u.c./t ou d'un montant JP.vère
ment supérieur n'influe pas à .proprement parl~.~ s~r les sac1;i
fices que devraient éonsentir certains Etats membres. Bien plust 
on pourraitJnnsGr qu'une éventuelle augmentation de l'aide par 
tonne de charbon à coke pourrait se traduire par une augmenta
tion du rabais d'alignement et, par conséquent, faciliter l'écou
lement du ch~bon à coke communautaire dans des zones géog~aphi

que~ent éloign~es des zones de production~ 

En ce qui conc.erna 1 1 article 4, la délégation néerlandaise 

estiue que le lieu d 1utilis3.tion à prendre en compte pour le 

calcul des aides et des r~bais devrait être celui de la coke~ie 

et non celui de l'entreprise sidérurgique qui utilise le charbon 
à coke. Cette requ~te a été également présentée en ce qui con
carnèle contenu de l'article 12. A ce sujet,.la Haute Autorité 

tient à faire observer que l'objectif poursuivi par le régime de 
coopensations multilatérales est d 1 obtenir une consommation 
suffisante de charbon à coke corni!lunautaire. On ne peUt y par.;. 
venir que si le charbon à coke est utilisé par la sidérurgie. 
Or,· celle-ci apprécie les avantages en jugeant du prix des pro
duits sur leur lieu de consom.ination, ·partant non seulement du prix 
du charbon à coke aux cokeries; mais aussi du prix du coke aux 

·hauts fourneaux. D'autre part, l'article 12 tient co11pte de la 
crainte., manifestée à juste titre par la délégation néerlandaise, 

c~ue 1 ' on ne 
, .f, ra erence ; 

du prix sur 

recourA systématiq~nt à une cokerie fictive de 
en effet, l'article 12 prévoit que la déter~ination 
la.base duquel ltaide doit être modulée et le rabais 
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consenti, s'effectue exclusivement sous le contrôle de la Haute 

Autorité. Enfin, il faut ne pas perdre de vue tine autre exigence 

.fondament.::ùe : le· coke cornmu..'rl.autaire représente plus de 50 % des 

courants de trafic ·qui se développent au sein de la Communauté 

et, par conséquent, le coke co·mun-:-.ut~'..ire en tant que tel doit 

absolument 8'tre soutenu _pt•ur f-1.ire face à la concurrence du 

coke susceptib~e d'être produit à partir de fines de ~uys tiers. 

Aussi la Haute Autorité espère-t-elle que, coflpte tenu des ga

ranties fournies par ln Haute Autorité ainsi que des cons_t3.ta

tions qu 1 elle a fai.tes à cet é'gard, les Pays-Bas se verront en . . .- . .. . 

mesure de marquer leur accord sur les propositions fo·rnulées. 

L'~rticle 5 comporte deux propositions alternatives qui, 

'd'un point de vue purei:l.ent littére.l, sont contradictoires. Toute

fois, la Haute Autorité invite à exaniner le problèMe éyoqué à 

l'article· 5 sous. 1 1 angle de l~ réaii té cor:"TTI.erciale. Ainsi. con

sidér~, elle pense que ces propositions alternatives influent. 

seulement dans certains. cas, mais nullemont lorsque les prix ~ont, 

ou déjà alignés, ou ne le sont pas du tout. C'est pourquoi il 

s'agit, là &ussi, de préoccupations qui, selon la H1.ute Autorité, 

ne rev~tent pas un caractère essentiel. La Haute Autorité pense 

que l'an pourra parvenir à une solution satisfaisante égaleoent 

pour cet article. 

L'article 9 se compose de_ deux paragraphes. L'appréciation du 

second déternine celle du prenier.La Haute Aurorité n'ignore pas;que 
la délégation allemande eftt préféré que les subsides soient cal

culés en tenant càmpte'des tonnages effectivement livrés. Cepsn-

. dant, elle ne pouvait oublier qu 1aux_j·eux de .certains gouverne

ments, la condition· indispensable pou1· l 1 approbation de 1 1 enser.1bJ.e 

des mesures débattues au cours de la présent~ session du ConsEil 
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était de corinattre ·au préal.able le coù:t de ces opératïons. En ce 

qui concerne enfin les sommes qui devront être ·versées jusqu'à 

concurrence du montant global des compensations multilatérales, 
deux colonnes sont soumises à l'examen du Conseil à l'égard 
desquelles un choix devra être opéré. 

L'article 10·tndique une clé de répartition. Il s'agit là de 
l'aspect technique et. peut-@tre le plus substantiel du débat. 
Une fois ·que les autres problèmes auront été réglés, la Haute 
Autorité estime devoir soume.ttre, avec le concours de ses ex
pe_~ts,- .cette clé de répartition au cours d'une séance restreinte • 

. ; L'article 14 se réfère à une clause de sauvegarde. En 1' e s:pèce, 
on se~ t:r:-ouve face à une proposition de la délégation français·e. 

L~ Haute Autorité pense que, dans ses élém~nts essentiels et 

pour autant qu'elle serait adoptée, cette proposition donnerait 
peut-être~ l'impression que l'on prendrait sur le marché co1m1un 

. ·. des mesures unilatérales. Elle ne croi-t cependant pas qu'il. 

s•agisse en l'occurrence d'un problème insoluble et elle est 
prête_ à suggérer une formule qui, tout em respectant intégrale

uent l'esprit du Traité de Paris, pourra très probablement ré
pondre aux préoccupations de la délégation française. 

hl. DEL BO en arrive ainsi à l'article 16 relatif aux moda
lités'd1applic9.tion selon lesquelles les aides seront versées. 
A- ce~_sujet, la-délégation française· demande.qu'au lieu-de recoürir 

--à une consultation .du Conseil, on en prévoie l 1 avis conforme uzia
r.i:le.. Cependant, la Haute Autorité, ·conclut M. DEL ro, rappelle 
que les Çlécisions qui pourront"être adoptées au cours de la pré
sente session requièrent l'unanimité et"que, dans ces conditions, 
1~ mise. en oeuvre de ces aides en faveur du charbon à coke et 
du coke ne pourra intervenir que lorsque sera établie une col-
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laboration constante entre la Haute Autorité, d'une part, et les 
délégations nationales, d'autre part • 

Le PRJ~SIDENT fait observer que, dans son exposé, M. Del Bo 

a traité successivement les problèmes du charbon domestique 

ainsi que ceux du charbon à coke et du coke. Au sujet des pre
miers, il a formulé une proposition concrète. Selon .. cette pro

position, le Conseil devrait, eu .égard aux difficultés .. particulières 

rencontrées dans le secteur domestique, charger le Comité ad 

hoc 11Problèues charbonniers" de poursuivre par priorité l'exa-

men de ces problèmes afin de lui soumettre, à sa prochaine ses

sion, des propositions concrètes pour les résoudre. 

Partant de cette proposition, sur laquelle le Conseil devra 

statuer, le PRESIDENT invite les me~bres du Conseil à émettre 

d'abord leur avis général sur la première partie du rapport dont 
ils sont saisis et qui traite notamment du charbon domestique, 

pour passer ensuite à l'examen de la seconde partie du rapport. 

1u. 11l.L'JtCELLIN déclare qu 1 il préfère, en réponse à 1 'exposé 
général présenté pD~ M. Del Bo, donner son avis sur l'ensemble 

des problèmes charbonniers importants mis en discussion. Il se 

réfère ensuite au~héma de projet de décision tendant à faciliter 

l'écoulement des charbons·à.coke et des cokes destinés à la si

dérurgie ~voir doc. S/173/67 (A) secret, partie II_7 que 
M. Del Bo vient de commenter et qu·e le Comité ad hoc "Problèmes 

charbonniers" a soUillis en exécution du manda~ que le Conseil 

lui avait confié le 22 novembre 1966. Il fait observer qu'il 
exat1inera succassivement les modalités d 1aides dea Etats membres 

et celles d 1un système éventuel de comepnsations financières 

11ultilatérales. 
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.ui. M.A.RCELLIN rappell0 ensui te que le gouvernement · fi·ançais 

a déjà marqué son accord de principe sur un régime d'aides des 

Etats meiDbres à leurs propres charbonn~ges en vue d'adapter à 
la concurrence internationale les prix des charbons à coke et 
des cokes destinés à lu sidérurgie. Toutefois, avant de se 

prononcer sur ce projet, il tenait à en connattre les modalités. 
Il constate aujourd'hui que, grace aux efforts-déployés au sein 

du Comité ad hoc "Problèmes ch3.rbonniers" quant à la.définition 
des modalités de ce nouve~u régime d'aides nationales, un net 

progrès a pu ~tre réalisé. En ce qui concerne d'abord le champ 

d'application de ce régime, il doit être nettement circonscrit. 
C'est pourquoi il na lui paratt pas justifié d'étendre le bénéfice 
de l'~ide à des combustibles comme les poussiers qui pourraient 
6tre rcnplacés par d'autres catégories de charbon ; en effet, 

·on introduirait de la sorte une possibilité d'extension facheuse 
à tous égards. Le schéma de décision proposé par le Comité ad hoc 

prévo~t ainsi à juste titre, de l'avis du gouvernement français, 
·que 1 1 ~ide soit versée aux entreprises de l'industrie charbon
nière pour leurs livraisons de charbon destinées à la fabrica
tion de coke de hauts fourneaux. Il reste à préciser lês prin
cipes auxqu3ls les versements effectifs doivent répondre. A cet 

égard, les propositions du Comité ad hoc, tant pour la fixation 
du niveau moyen de 1,5 u.c. par ton11e que pour la définition des 
possibilités de modulation, a~aissent satisfaisantos. Il f~ut 
cependant noter, coLmle Ii:. Del Bo vient de le souligner, que 
toutès les délégations n'ont pas considéré ce nivecu conme 
satisfaisant. Le gouvernement français estime essentiel qu'en 
cas de fournitures de coke par les cokeries uinières, soient 
prises en considération les différences de prix aux hauts four
neaux, c'est-à-dire aux lieux où sont utilisés les cokes. 
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Le non-respect de ce principe entraînerait une discrimination 
totalement injustifiée à l 1ég:1rd des entreprises sidérurg'iques 

achetant du coke aux charbonnages de la Com~unauté. La définition 
de la répercussion de l'aide stœ les prix de vente a suscité, 

on le sait~ une réserve de la délég3.tion fr9.nçaise. Si les travaux 
du Conseil se d:éroulaient favorabler1ent- et c'est 1 1 espoir ainsi 
que la volonté les plus fer~es du gouvernement français - cette 
réserve pourrait ~tre levée en définitive. iù. ~J:ARCELLIN croit 
cependant opportun de signaler à ce propos que l'adoption de ce 
nouveau régime d'aides aura pour conséquence d'établir encore plus 

netteDent la perte de signification économique et juridique des 

prix de barème. 

En ce qui concerne le systèfle de compensations· financières 

multilatérale~ proposé, il s'agit, pour le gouvernesent françaist 
de savoir si les modalités sont suffisar:L"'!l.ent définies et si les 

conséquences é.conomiques et financières peuvent être correctement 
évaluées, pour que le principe d'un tel régime puisse être re.tenu. 
A cet égard, le projet soumis au Consèil apporte des précisions 

nouvelles. Limité dans sa durée, le système proposé l'est aussi 
dans· ses applications. Il parait important en effet que les 'cré
dits portés au compte des pays fournisseurs de charbons à ccke 
et de cokes sur les montants des aides effectivement versées ne 

puissent excéder un certain montant. Le Comité ad hoc a demaridé 
au Conseil de se prononcer sur l'un des' deux chiffres proposés (20 

ou 22 hlillions d' u. c). Pd~ ur sa part, le gouvernement français 
marque sa préférence pour le chiffre de 20 millions d 1u.c •• Le 
.Comité a également propcsé dG retenir une répartition de 60 % du 
total de ces crédits entre les six Et~ts ~embres. Ce principe 
ainsi que la clé de répartition proposée paraissent au gouver~e
ment français correctement d3fini~. Lorsque le Conseil examine~:& 

par la su:j.te le projet de décision article par J.rticle, M. EARG~'LLIN 

aura encore à formuler un certain no~bre d'observations sur le 
texte même. 
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Il souligne ensuite que l'ensemble du dispositif proposé au 
Conseil modifie profondément les conditions du marché communau
taire et y introduit en ·fait une grande instabilité •. Il est 
donc essentiel pour son gouvernement que les me~ures nécessaires 
puissent être prises pour s'opposer aux perturbations éven
tuelles du fonctionnement du marché commun •. A cet égard, la 
rédaction actuelle de l'article 14 ne donne pas satisfaction 
à son pays. Il conviendrait donc qu 1elle soit·complétée_ou mo
difiée. 

Résumant brièvement les deux points qu'il a traités succes
sivënent, ~:~. Th.i.ARC.ELLIN fait observer que le go~vernement. fran
çais prend acte des pré~isio~s apportée~ à la définition du ré
gimè d!aides des Etats membres en faveur de leurs entreprises 
charbonnières. Ces précisions lui permettent de marquer son 

. . _accord.·· Les graves problèilles charbonniers qui préoccupent lu · 
·. Coli1L1unauté peuvent et doivent être· essentieller.1ent r.églés par 
··la coordination des productions des divers Etats m.eLlbres, par 

· ·l'octroi de subventions nationales et par les efforts entrepris 
pour assurer au mieux la reconversion des régions minières dure
ment touchées par ltévoluticn énergétique. Telle est, comme il 

·l'a déjà exposé à plusieurs reprises au sein du Conseil, la 
thèse constante) du gouvernement français. Aucun élénent nouveau 
n'est intervenu ·qui soit de·nature à·lo. nodifier. Le gouvernement 
français'- sensible aux préoccupc.tions exprimées par divers 
Etats membres et compte tenu du caractère spécifique dos problèmes 
pesés pr~ l 1 écoule~ent des charbcns à coke et des cokes.destinés 
~à la sidérurgie -est cependant disposé, dans un esprit de con

:· cilio.tion connunauta.ire, à accepter une conpensation multilaté
r~le. à la condition qu'elle soit strictenent limitée dans sa 

1 

d.urée:, ses il:.plications financières et son do:::1aine d'application. 

200 f/67 len/sb 



- 25-

Il est bien évident que le gouvernement français ne saurait mar

quer son accord sur. une quelconque extension de ce mécanisme 

à d'autres catégories de charbon. Par ailleurs, il serait diffi
cilement concevable que cette volonté de solidarité ne se ma
nifeste pas dans la recherche des solutions concrètes à appor
ter aux graves difficultés qui sont. appo.russ sur le mc..rché de 
1 1 acier. M. I\1.ARCEI,LIN ajoute qu'il a déjà eu 1 1 occasion de sou .. 
ligner le grand prix que le gouverne~ent français attc..che à 
une progresJion simultanée des actions entreprises dans le sec
teur du charbon à coke et du coke ainsi que dans celui de l'acier. 

Le Conseil examinera tout à l'heure l'état des travaux entrepris 
dans le domaine sidérurgique. Le gouvernecrent français souhaite 

ardemment que ces trc..vaux aboutissent, au cours de la prochaine 
session du Conseil, à des résultaœts concrets.· Pour sa part, 
conclut I.J;. MARCl!.'LLIN, il est fermement c·onvaincu qu 1 il en sera 

ainsi et que le Conseil fera également preuve, à cette occa

sion, de l'esprit de solidarité qui devrait lui perEettre, au 
cours de la présente session, de mener à bien ses travaUx dans 

le domaine du charbon. 

Le J:IRESlDENT prie 11. Uarcellin, en vue de f3.ciliter l~s 
·travaux du Conseil, de bien vouloir faire connattre ·son point 

dè vue sur.le problème ·au charbon domestique. Il réitère en outre 
l'invitation qu'il avait adressée également aux autres nenbres 
du Conseil de conoencer par prendre position sur ce problème. 

M. r.·::ARCELLIN déclare que dans le ·secteur du charbon d.or~es

tique, les possibilités d'écoulement interne appara.issent. en 
effet inférieures à celles qui avaient été prévues lors d:e la 
session du Conseil du 22 novembre. D'où l'augmentation das stocks. 

La délégation néerlandaise, tout en reconnaissant la néc~ssité 
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d'une réduction accrue de la production, insiste cependant sùr 
. . . . 

la diminution des importations de charbon domestique do pays 

. tiers. Cette mesure pose évidemment un problème différent. Il 

est en effet indispensable que le consomLlateur puisse bénéfi·c_i 3r 

d'u~ approvisi~nnenent conven~ble dans lGs. qualités de charbon 

qu'il peut et veut conso~er. Il convient de noter d'ailleurs . . . ' . 

··que les stocks de chn-bon do:nestiquc en Franco sont 'tro:is f'ois 

plus élevés que les stocks néerl~dais et rep~ésont3nt ·34 % de 

la prcduc_tion annuelle fra11:çaise contre 15 % auX Pays-Bas. Le 
. . 

rapport du Coaité o.d hoc (voir-doc. 776/66), approuvé :par le 

èonsoil le· 22 rio~er.1bre 1966, ·prévoyait des procédures et des 

dispositions nuancées en fonction de difficultés de l'hiver. 

Le Comité ad hoc n'a pas ·examiné ce point. Les remèdes doivent 

donc· ~tre ~echerchés par che.quei gouvernement·. Il ne saurait 

cependant 8tro · questio~, .en pleine abondance charbonnière, de 
.. 

priver le conso-:i:mateur, au-delà d 1 une me sure tolérable, ~a.e 1 1 ap-

provisiotilloment convenable qu'il recherche. A défaut d 1ajuste

rriei1ts suffisants de la production, seule une réorientation de 

l'écoule~ent pourrait, semble-t-il, constituer une solution. Il 

faud.r.a .pe'Ut-~tr.e se résigner à utiliser dss charbons maigres pour . . . . 
la production d-' électr:l. ctté au prix de lour<l:e·s pertes cië ·recettes. 

Toutefois,. :il est nécessaire de consentir cette sorte de sacrifice 

pour éviter-les conséquences fâcheuses d'une _r-égression trop -ra-

p :ide de ·).a pro~~ct~on. charbonnière. 

~I. VAN DER :~;EULEN déclare qu 1 il a écouté avec un vif intér8t 

les déclarations de ~;·~. Del Bo sur la situation ·délicate et grave 
! 

qui se présent~ sur le tlarché du ·charbon domestique. Il est var

f~~tement d'accord _avec 1 1 an~yse qu'en l' • .fai-te r.r. Del Bo. Eu 

éen-d à cette analyse, .le Conseil po_urrai t charger le Coni té ad 
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hoc 11Problèmes charbonniers" de concratiser les mesures que le 
Conseil avait déjà envisagées lors de sa dernière session et qui 

se trouvent consignées J.UX pages 5 ct 6 du document 776/66 .du 

16 nove3brc 1966. Pour sa part, ajoute-t-il, ~1 pourrait ~arquer 
son accord sur cos nesuros. 

fil. NEEF confirill.e tout d 1 abord la conviction de· son gouver
nement . qu 1 une poli tique énergé.tique cor.rmune, qui se traduise non 
p·ar des formules gén6rales, mais p~ des options politiques con
crètes, fait ac.tuellement partie dos tâches prioritaires de la 
Com.aunauté. Ch3.que jour, on peut constater que l'abse·nce d'une 
telle politique constitue un d~~er aigu et inmédiat de désinté
gration des marchés sans que l'on puisse en i~aginGr _dès à pré

sent les conséquences. Au sein du Conseil, une option a été ·faite 

et lors do la session du 22 novenbre, il a été dit que si l'on 

ne pouvait p~s onccre ~ctuelloment parvenir à une approche géné

rale du problème, on entendait cependant prouver aux gouvernencnts 
des Etats l.TJ.er:J.bres et à 1' opinion publique que le Conseil e_st au 
moins capable de ~esures et d'actions concrètes face à des pro-

·blèues partiels. La He.ute Autorité et le Comité ad hoc ont .ma:inte
nant ·fourni au Conse.il le. base d 'un.e telle preuve concrète. 

M. NEEF ajoute qu'il peut donc approuver l'esprit des propositions 
sounises au Conseil. 

Il rappelle ensuite la décision de principe, ndoptée lors 

de la dernière session du Conseil, sous la rubrique concrète 

"che.rbon donestique". Entre-tenps, la situe.tion s 1 eet agfrn.vée 
dans ce secteur. Il en résulte la néceqsité iQpérieuse et acqrue 

de se pencher concrètenent sur ce point. Il est d'accord pour 

que le Comita 3.d hoc "Problèmes ch:1rbonniers 11 reç~'ive r'landat de 
se préoccuper en ce sens de l'aggravation du problème. 
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Abordant le donainé du charbon· à coke et du coke, i·.I. NEEF 

déclare que la position allemande, qui sera exposée u:ï.tèrieure

nent dans ses détails, est. axée sur une quesi:iion : quel seL'a 

le contenu miniaum du présent schéna ·de décisiçm, pot.U· que 

celle-ci puisse être considérée cotliD.e une Llesure con .... ,l. è Je ? 

Il est d'avis que 1e problè.:te qui subsiste au sujai. de-ltar

-ticle 1 constitue Sinplenent une question d 1 Op ~Cl·t o:Li t.é e.t que 

le règlement prévu dans cet article ne devrait-pas aller à 1 1 ~n
contre de l'opportunité économique et tcchniq~e. La réglementa

tion de l'article. 3 devrait comporter un mini&um d'aides· qui en 

garan~isse l'efficacité. En tant qu'Etat membre touché ~u pre

nier., chef, la République fédérale d'Allemagne se ·distingue en 

effet des autros pays de la Co:ümunauté par··le f:..i t que, dans le. 

République fédârale, 'uh aligne;nent des différences de prix au 

titre de la déci sien n° 3-"65 de la Haute .Autorité n'est nulle

uent possible dans lu même mesure que dms d 1 o.utres Et'ats :lem

bre~. Vti; les conclusions solides auxquelles de·s métho-des e:t

.piriques ont p3rmis d'aboutir, il se~ble qu'une aide de 1,50 
-u.c./t ne ctinfère pas à la régle~entati~n ·de 1 1 ~rticle 3 le ·mi-

nimum d 1 efficacité espéré du c8té o.llemmd. Aussi de:nande-t-il 

au dons'i3il de bien vouloir rGconnaître le nontant de· 1 ;70 u.c./t . . . .. 

ccu..1e. le minimum de ce qui pourrait rendre cette réglementa.t:i:on 

cffic~ce. Qunnt à l'article 5, il partage l'~vis de·k. Del Bo 

selon 'lequel i_l ·s'agit là d'un problème commercial qui appelle 

une .. soluticn corr~er.ciale. Pour .ce qui est des questions en rap-.. . . . 
port. avec 1~ décision n° 3~65 de la Haute Autor.ité mentionnée à 

• ? • • • 

1 'article 7, il les a déjà abordées lorsque le poin~ III d.e 

l.'ordre du jour a été débattu. Il est d'accord pour lier une 
. . . . . 

solution positive de la question du schéma de décision r·elative 

c:.uxcb.arbons à .-coke at aux cokes à une perspective à long terme . . . 

concernant la décisibn n° 3-55. Evoquant ensuite l'article 9, 
\. 

200 f/67 lEm/sb 



' 

29 -

M. ·· NEEF déclare qu'il lui· est difficile œ renoncer à une régle
mentation qui eilt emp~ché que cert:1ines livraisons de charbon 

à coke dans le cadre des échanges intraco~unautairos ne béné

ficient pas du mécanisme do compens!lticns fin:1ncières nultila
t6rales. Il pourrait ce,endant,-.en vue d'un conpromis, se 

d6clarer d'accord sur la fi:'&'ation d'un plafond qui ne consis
terait pas, corr~e·· il l'eût préféré, dms un tonnage déterniné. 
En p3.I'eil cas, il ne pourr~it~ il est vr::l.i, accepter aucun pla
fond dont 1' insuffisance lui apparaît e.ctueller.Jent certaine. 
S'ii est donc pr~t à faire ces deux pas vers un conpronis, c'est 
à la condition que le plafond accepté par lui se monterai~ au 
minirmm à 25 millions d'unités de compte. Quant à l'article 1':., 

il e~t, comme~. Del Bo, d'avis que le Conseil_devrait, dans 

ce domaine, s'en remettre aux experts. En ce qui conce::rp.e l'ar
ticle 14 et le problème d'une clause de sauvegarde, il comprend 

les préoccupations exprimées à ce sujet par !:1. Marcellin. 

M. 3ROU~~RS fait observer qu'il coQmencera, comme M. Bel Bo, 
par aborder le problème du charbon do~estique. ~1 s'est révélé que, 

. de 1' avis de plusieurs des orat'e~s qui ·1' ont.· précédé, don,t !\4 ... Mar
cellin- s'il a bien saisi le début de son intervention -·ce pro
blème. est étroitement lié à celui du coke. On sait que les Pays-

' Bas attachent une grande importance au problème du·ch~rbon domes-
tique. Il tient à illustrer cette importance par quelquès obser
vations général,J~ .. Coi.1Ille ~1 est appar1:1 p~ndant 1 1 exahlen du point 
III de l'ordre du jour, on ferait fausseroute, de l'avis. du sou
vernement de son p~s, si l'on poursuivait une politique de sub
ventions et si l'on retardait ainsi dans une certaine m.esure 1 1 évo-

·. -
lut ion vers une transformation structurelle, vers une lirai t.ation 
de la production, qui devra être réalisée en tout état de cause. 
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Assurément le gouvernement' néerlandais· est·èonscient que cela 
exigera un certain temps et que· les problèmes particuliers à cour~ 
terme nécessiteront des aménagements spéciaux.- M. BROlffl.ERS rappelle 
que, lors de la dernière session du Conseil,. il avait d'il s' abste
nir en principe de se·prononcer~sur le problème du ghafbon à coke. 
Actuellement, il ne se trouve pas dans une situation beaucoup plus 
facile. La veille de la pré~ente session, des élect~ons ont en effet 
eu lieu dans son p~s et le gouv~rnement actue~ ~st démissionnaire. 
Etant donné l'urgence du problème en cause,. il est. cependant . . ·. . . •' . . 

disp?sé à se prononcer sur les propositions soumis~s au Conseil. 
Qua~t à la nécessité déjà mentionnée de s'orienter tout d'abord 

~ . 

vers une limitotion de 7-a production, il tie11t à souligner la 
rapidité ~vec laquelle cette évolution se réalise d.ans son pavrs. 
C'est là une_ r~ison supplémentaire pour le gouve~nemen~'néerlan
dais d'insister sur la.necessité de prendre des décisions concrèws 
quant au problème du charbon domestique, si des décisions analogues 
sont ad~ptéesdans le domaine du charbon à col:e.· M. BTIOUWERS se 
déclare $~tisfait que Me Del Bo ait expressément fait état du lien 
exist-oilt ainsi-, ·de 1 1 avis du· gouvernement néerlandais'. entre les 
deux prob!'èmes. Il se féliciteégalement que M. Del Bo ait suggéré 
de chart:er le C6m:ité ad· hoc 11Problèmes. charbonniers" de définir, 
pour "la prochaine session du Conseil, des Llesuras concrètes en 
s • inspirant des· déclarations :·formulées au cours des précédentes 
sessions, d3clarations qui ont été illustrée_s par· les nouvelles 
données :chiffrées contenues dans le rapport du Comité. (~uant à la 
n2ture de ces mesures, M. BROffiVERS ajoute que, dès ~ue le Conseil 
sc sera'; définitivement prononcé sur une· réglementation concrète 
pour lé· charbon à coke, il y aurait lieu·, à son avis,· de statuer 
également, de faÇon aussi concrète' que possible, sur la manière 
de trai tér le problème du charbon domestique. Il a&let certés'· 

. qu'une tèlle décision sera. probablenent moins "COncrète que celle 
ayDnt trait au'charbon à coke. Néanmoins, il croit qu'il importe 

1 

1 
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de mentionner expressément, dans le mandat dont le Président de la 
Haute Autorité a fait état! l'orientation dans laquelle une solu
tion devra être trouvée et que M. Del Bo a déjà définie. M. Del 
Eo a évoqué ~a..nécessité de masures relatives à l'ajustement des 
importations en prove~ance de pays tiers, ce problème étant devenu 
plus délicat et encore plus urgent per suite de 1 1 _accrois~ement des 
stocks. Pour·ce qui est de la nécessité soulignée par M. Marcellin 
de tenir dilment compte des besoins du consommateur, il va sans 
dire qu'il considère lui aussi le consommateur comme un élément 
extrement important des débats. Car, en définitive,_ c'est le 
consom.:nateur pour le.quel on entreprend des efforts. Il est cependant 
indéniable que les exigences de la production davront égaleuent 
être prises en considération dans une très large mésure._ Du reste, 
les intérêts du consommateur et ceux du producteur se rejoignent 
en l'occurrence. M. BROUiŒRS fait ensuite observer qu'il se rallie 
entièrew.ent à 1' avis de :,I. Del Bo selon lequel des mesures en 
matière de régle~entation des importations devront faire ~crtie 
intégrante des oosures concrètes à prendre dans un proche avenir. 
Il tient cependant à souligner que 1 1un des problèmes .avec les
quels le marché co:ml"lun du charbon domestique sc trouve confronté 
réside dans.une concurrence des prix exacerbée. Par la nature des 

··choses, cette concurrence est déjà très serrée. M. BROU·NERS ajoute 
qu 1 il serait le dernier à s·' élever con-tre une concu1·rence de prix 
qui découlerait simplement de la structure du marché, En .revanche, 
il ne saurait admettre une concurrence de prix qui résulterait 
directement de subventions puisées dans les trésoreries des Etats , 
membres. En effet, cela n'aboutirait pas à une concurrence normale 
de prix, mais donnerait lieu à une concurrence de subventions. Il 
estime qu'une telle concurrence devrait @tre évitéa à tout prix 
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puisqu'aussi-bien il importe de faire preuve d'uno grande cir
conspection en ce qui cortcerne les limites à ne paà dépasser 
en matière de subventions. Lorsque les problèmes sidérùrgi1ues 

. . . 
seront débattus, il aura· du reste à faire des remarques ana- . 
legues. Ii estime donc absolument nécessaire de spécifiar·dans 
lés directives au Comité ad hoc "ProblèmoP charbonniers" on vue 
de l'élaboration de mesures concrètes qu'une concurrence de prix 
qui résulterait de subv.;ntions accordées p1r les gouvern-ements 
est à éviter. Pour ce qui est des limitations· de production dont 
il a fait état au début de son intervention, il conviendrait. 
d'ad-opter une· attitude plus active que par le passé. Le Couité 
devrait, lorsqu_• il élaborera des recommandations au Conseil, 

·examiner· également ~es possibilités qui se préscnt~nt dans ce 
domaine• 

M. BROUWERS m~rque dans une très larga masure son accord. 
sur le texte du schéma de décision concernant le charbon à coke 
toutefois, il na pGnse pas devoir. s'attarder dès naintenant sur 

' . . 

to.us. ses articles - ainsi que sur -les déclarations faites _à ce .. 
·sujet par ~~. Del Bo, pour autant que le Conseil parvienne à_ une 
réglementation satisfaisante pour le secteur du charbon domest~que. 
Sé.~éférant à .ses observations relatives au problème des subven-.. 
tions en général Gt en particulier au probl€me du charbon domes-
tique, il tient cependant à exprimer sa conviction que les dé
penses découlant de cette décision devraient ~tre aussi li"nitées 
que possi"Qle. Il a 1 1i!npression que les au1iF..urs du projet soum;:ts 
~u Conseil·ont eu à coeur de répondre à cette préoccupation. Pour 
ce- qui est des réserves formulées par la délég3tion née~landaise 
au sein du Comité ad hoc -"Problèmes charbonniers" à l'égard des 
articles 4 et 12 du projet, il fait observer qu'il inporterait 
d'éliminier d'une régle~entation tout élénent fictif, afin d'as
surer autant: que possible son application objective. A la lumière 
des OÀ~érion~os recueillies en la matière, il s2mble que la dé
cision devrai.'t être pratiquement axée sur le problème de la con""' 
currence entr~ le charbon communautaire et cel~ importé de p~s 
tiers. 
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Enfin, 11. BRCUWERS ne conteste pas, au sujet de la question 
d'un accord imaédiat sur la '!~rorogation de la décision n° 3-65 

de la Haute Autorité que, vu les problèwes du marché charbonnier, 

on sera contraint de débattra à 1 1àvenir des au"énagewents à apporter i 
à long terme dans ce dooaine. Il estihle cependant ~1possible de 
statuer, dès 1~ présente ·session du Conseil, ne tût-ce que de 

::nani,ère générale - sans disposer d 1un nouvéau projet concret ni 
d'une argur.entati~n tenant conpte des données actuelles relatives 

à une éventuelle prororgation - sur une nesure concrète qui 

devrait être élaborée avec précision à l'issue d 1une discussion. 
approfondie. 

1i. WEHENKEL se rallie, quant au charbon douestique, aux 
déclarat·icnsde M. Van der fi;eulen et de 1:. Neef. Le sché::1a de 

décision concern~nt le charbon à·coke et le coke lui paratt bien 

structuré d~s ses trois parties, bien qu'il subsiste encore l'une 

ou 1 1 3.t:.tre réserve, que la clé de répartition dem:mde à être 

établie an niveau =ainistériel. et que le projet de· Protocole. 
d'accord doive être approuvé par les gouvernements pour mieux: 

étayer la deuxième section du schéma. Eu égard aux efforts laborieux 
' 

qui ont conduit à la présente proposition de solution, il·pro-

pose d'adopter en général les textes auxquels la ~ajorith a pu 
Sf.' rallier. Dans la première sectj_on, les articles 3, 4: et 5 se 
tiennent. La triple règle établie à l'article 4 est indispensa
ble pour déterniner la modulation prévue à l'article ~ b). Les 

deux versions figurant à l'article 5 prévoient la ré~ercussion 
de l'aide, ce qui est essen·l:ïiel. Il reste cependant· à trouver une 
solution pour certaines modalités. La notion de lieu d'utilisation 
des charbons à coke et des cokes·a suscité des di~ficultés. Les 

experts ont longuement examiné la question. Le fa~t de situer 
le lieu d'utilisation sur l 1 eDplaceuent effectif de la cokerie 

' 
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lui paratt conduire à des discriminations et risque de freiner 
certains écoulenents au lieu de les faciliter. On ne voit pas 
en effet comment des livraisons de charbon pourraient être 

traitées de deux manières différentes, suivant que la coké
faction se situerait soit départ mine, soit à l'usine sidérur
gique. La section,II doit être couplétée par l'adjonction de 
l'article 10. Les autres dispositions n'appellent aucun com-· 
mentaire particulier de sa part. Pour ce· qui. est de l'article 
9, il marque sa préférence sur celui qui a obtenu l'accord de 
cinq dél8gations au sein du Comité ad hoc ; la solution à trou
ver doit répondre à l'idée de limitation des montants, idée 

retenue par le Conseil le 22 noveubre -~966. Dans la section 

III, les articles 12 et 14 se distinguent par leur L1portance. 

L'article 12 lui paraît indispensable ; il témoigne de la ta
cult~ de négocier, dans les li;:nites fixées, un prix conmercial. 
La suggestion de limiter les rabais d 1 aligne~ent pour le coke 

à l'aide déte~inée dans la prehlière section risque d'introduire 
des discriminations et des disparités de traite~ent pour le 
charbon à coke et le coke. Quant à la clause de sauvegarde, le 
texte actuel est acceptable. M. 7/EHENKEL ajou te qu 1 il n 1 a aucune 
objection à ce que· ce texte soit précisé davantage. Il senble 
cependant. difficile d'introduire des droits d'initiative non 

prévus par le Traité. de Paris ou .. d 1al1e.r. au~delà de.s disposi-. 
tions du Traité de Rome. 

1i. M.ALFATTI d8clare prendre acte du fait que le rapport du 
~Comité ad hoc ,.,.l?roblèDes charbonniers" met en reli~f les pro
blèwes particuliers qui se posent dans le secteur du charbon 

domestique. Quant à· la suggestion adressée au Conseil par 
l'f. Del Bo de charger à nouveau ledit Con.ité d'examiner ces pro-
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blèmes, il lui paratt évident que l'on songe là à un exanen dans 

les limites de la décision de principe adoptée par le Conseil 
lors de sa session du 22 novembre au point 5 du rapport du 
Couité du 16 novembre 1966 (voir doc. 776/66). Le Comité a 

exécuté, dans les conditions que ~. Del Bo a déjà exposées 

brièvenent, le mandat que le Conseil lui avait confié au cours 
de cette session en ce qui concerne le charbon ùo~estique. 

Il propose ensuite, en tant que PRESIDENT, de rédiger le 
texte du :J.andat à confier au Co:rlité· ad hoc "Problèmes charbon
niers", et ce sur la base des indications fournies par I.r:. Del 
Bo. Il lui paraîtrait toutefois indiqué que M. V3.I1 der I.~eulon 
expose préalablement la position de son gouvernenent au sujet 

du problè:1e du charbon à coke et du coke. Ensui te, il aimerait 

faire lui-cêne quelques déclarations au no~ du gcuvornement de 

son- pays. 

:J. VAN DER ~ULEN déclare que son gouvernehlent a toujours 

uarqué son intér~t, et déjà lors de l'approbation du Protocole 
du 21 avril 1964, pour les problèjnes du charbon à coke et 
notru:r .. 1ent pour le point 12 dudi t Protocole que M. Del Bo vient 

de mentionner. A plusieurs reprises, il a de~andé à la Haute 
Autorité de p::irvenir à des uosures concrètes pour réscudre ces 
problGnes. C1 3st dire qu'il accueille f~vorablenent les résul
tats des travaux du Conité ad hoc c~nsignés dans les documents 
sounis au Conseil. Le schém~ de décision présente le mérite de 
s~ggérer une solution co~unautaire pour ces problè~es. 
l'.I. VAN DER I:EULEN rappelle que, le 22 nover:bre 1966, I~. Van 
Offelen s'était prononcé en faveur d'une régle~entation qui 
traduirait la solidrarité conmunaut~ire des six Et~ts membres 
et qui serait en même ternps de nature à faciliter la solution 
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du problèoe devant lequel la sidérurgie se trouve actùellement 
placée dans plusieurs Etats membres de la Co~unaut6. Cepen

dant, tout e~ étant favorable aux idées contenues dans le sché~a 
de décision, il tient à formuler des observations sur certains 
de ses articles. La prenière.observation .. qui, .de l'avis de 
ln délagation belge, revêt une inportance particulière se rap
porte à l'article 17, ~ais elle est aussi en liaison avec le 
contenu de l'article 3 qui prévoit que l'aide ne doit pas excé

der un nonta.nt noyen de 1,50 u.c./t. IJè gouverner!ent belge doit 
en effet subordonner son accord sur la présente décision au 

maintien en vigueur de la décision 3-65. On po~rrait y parvenir 

de deux manières, soit que le Conseil formule, dès la présente 

session, une déclaration d'intention en ce sens, soit que l'on 

fasse coïncider la durée de validité des deux décisions, c.à.d. 

que l'on fixe leur date d'expiration au 31 décenbre 1967. Le 
gouvernement belge ne souhaiterait cependant pas que la durée 
devalidité de la décision soumise au Conseil au cours de la 

présente session soit liuitée à une si cour~~ durée, en raison 
des difficultés qui pourraient en résulter. En effet, une ra
tification parlementaire pourrait se révéler nécessaire dans 

. . 
certains Etats menbres •. vu la difficulté d'une telle procédure, 
il ne serait pas sage de prendre une décision pour une .seule 

a11née. Sa seconde observation·a ·trait à l'article 14 qui com
porte \ù~e clause de sauvegarde dont la Belgique estime qu'elle 
va trop loin. M. VAN DER ~ULEN ajoute qu'il entend cependant 
r-,ttendre la proposition de coz1promis annoncée par :~~. Del Bo. 
Il se raserve de présenter, .au ~ours de la réunion restreinte, 
plusieurs des observations qu'il aura encore à formuler au sujet 
ôe l'article 10. 
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M. MALFATTI fait observer qu'il ne peut considérer, eonme 

• l'a fait lJl, Del Bo, le Protocole d'accord relatif aux charbons 
à coke et cokes destinés à la sidérurgie ;-voir doc. S/180/67 (A) 

. secret _7 c~nme un protocole ad~itionnel à celui du 21 avril 

1964. Pour établir ce lien, ?J, Del Bo s 1 est référé au point 

12 du Protocole relatif aux problèaes énergétiques. Ce point 
concerne 1 1approvisionnenent à long terme de la Co~unauté en 
charbon à coke, Or, ce qui préoccupe le Conseil pour l'instant, 
c'est un autre probième teflporaire consistant à faire face à 
des difficultés spécifiques. C'est dans ce sens et avec cet 
objectif qu'il a exposé, lors de la dernière session du Conseil, 

la position du gouvernenent italien et donné l'approbation de 
prinéipe de ce dernier quant au projet alors· so~~is. Cette ap

probation d'un régime d 1 aides particulier des pays producf 
teurs en vue de fàciliter l'écoulement des charbons à coke et 

des cokes destinés à la sidérurgie ainsi que d 1un régime de com

pensations financières multilatérales visant à faciliter ies 
.. 
échanges intra-communautaires était liée à certaines conditions 
préalables concernant les objectifs à atteindre et les modalités 
d'application. Du_point de vue italien, l'objectif essentiel 
est celui d'une adaptation progressive de la production char
bonnière de lÇJ._CollliJ.unauté à la situation du uarché. D'où le 
caractère tout à fait exceptionnel et tempor~ire des r~esurcs à 

adopter qui, de ce fait, ne doiyent ~tre interprétées en aucun 
cas d3.Ils le sens qu'elles viseraient à ralentir le r3 thrile de 
rationalisation. En outre, eu .og3.rd aux di verses don~nées struc
turelles des pays membres, on avait souligné, lors èle la der
niàre session du Conseil, la nécessté de définir ~e limite bien 

précise, non seulement de tecps, nais aussi de mont o.nts pèn:r les 
subventions relatives ~ux échanges intra-co~~unauta!res. Cette 
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exigence revêt-aux yeux de l'Italie,- une importance part~culière 
psur des raisons budgétaires et de législation interne. Enfin, 
l'Italie est toujours restée inébranlable dans sa volonté de 

sauvegarder deuX exigences qu'elle considère cc~e fondawentales : 
d'abord, ne pas hypothéquer la future politique énergétique com
mune ; ènsuite, ne pas placer le futur Exécutif unifié face à 

des positions pré~tablies. L'opportunité, ressentie par l'Ita
lie, d'apporter sa contribution à une m~ifestation de solidari
té communautaire· ne change ·rien à sa position. Solon elle, il 

est i:-apossibled1 adopter des tJ.asures, mêne tenporaires .et except 
t.ionnelles, qui seraient contraires aux objectifs généralement 

reconnus : adaptati,:;n structurelle du secteur charbonnier et 

entière sau-veg~rde d3- la liberté de choix du consommt;iteur, c'est

à-dire la liberté de s 1 ap:.;œovision..Tler aux sources les plus avan

tageuses. Cette optique, ce cadre et cette finalité étant pré-
-- cisés · ~. 1:.:-iLF:ÂTTI corifirne 1 'adhésion de principe qu 1 il a déjà 

formuloolors de la dernière session du Conseil. Il se réserve 
de ·-préciser la positicn de son gouvernement lorsque les diffé
rents articles du schéna de décision seront examinés. 

:fri. DZL · P:O tient à rassurer li. Brouwers. Ce dernier est 
préoccupé,à bon droit, car il craint qu'une concurrence de sub
ventions ne finisse par entratner une concurrence de prix exa

cerbée dans le dolii.aine du charbon à usage do::1estique. A ce ~ujet, 
1:.. DEL :OC. rappelle à_ la délégation néerlandaise que, CO!Jne il 
a déjà été convenu àl 1unâni:1ité, la responsabilité du contrôle 
des subventicns, pour autant qu'elle.concerne le bon fonction
nel:lent .du m::1rché corunun, inco:J.be uniquement à la Haute Autorité. 

C'est pourquoi celle-ci doit a~toriser préalablement les subven-. 
tions. Pour ce faire, il est indispensable que les gouverneMents 
fassent co~~attre à la Haute Autorité, ce qui a du reste été 
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convenu à l'unanimité, leurs propres plans de subventions à 

l'avance et non a posteriori. Il exhorta les gouvernements qui ne 

l'auraient pas encore fuit , à bien vo~loir se conformer à la 
procédure à laquelle ils ont eux-mêmes souscrit. 

M. DEL BO suggère ensuite de faire traiter le problème du 
charbon do~estique par un groupe d'experts, parallèleoent à la 

session du Conseil qui se poursuivra l'après~midi. 

Le PRESIDENT croit que 1 1on pourrait renoncor à une réunion 
d'un tel Coillité si lo Conseil parv0nait à une approbation géné

rale de la proposition do M:. Del Bo a charger le Conité ad hoc 
"Problèmes charbonniers" do poursuivre l'examon du problème du 

charbon donestique dans le cadre do la déctsion adoptée, lo::t;s de 

la dernière session du Conseil, au sujet du point 5 du rappOrt 

du Comité dont le Conseil avait été alors saisi. 

iü. BROUWERS constate avec satisfaction quo M. Del Bo partage 

son point de vue relatif aux subventions. Il reconnaît l'exclu

sive responsabilité de la Haute Autorité soulignée à cet égard 

ainsi quo los soucis que lui c~use l'exercice de cette rasponsa
bilité et il est très sensible à ces observations. Il fait ce

pendant observer que les actions ~isos en cause par ~. Dol Bo 

sont d'actualité depuis un certain temps et ont été ~galeuent 

pratiquées au cours de l'année dernière. Vu l'attention avec 

laquelle ce problème a été exaniné lors de la dGrn~ère session 

du Conseil et l'inportance croissante que l'on y attache actue~

lement, on co21prendrait difficilen~nt d&ns son pa:sp-s qu'une dé
cision aussi importante que celle relative aux ch..a.rbons à coke 

et aux cokes soit adoptée sms que 1 1 on évoque l .. tes problèmes 

qui se posent effectiveMGnt à cet égard ainsi q\:lc l'orienta-
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tion dans laquelle il faudra rechercher une solution. Si l'on 
entend donc rédiger le r.landat du ·c::>r.i té ad hoc, il attacherait 
par conséquent un grand prix à ce qu.e so·i.ent mentionnés, à un 

passage qu'il resterait à préciser, les critères qu'il a déjà 

indiqués. 

Le PRESIDENT, s' inspi.r3.llt d' un.e suc:e;'3 stion de ti. Neef, in
vite ensuite le J:-lrésident de la H~ute A'..lto!'itJé à préparer, 

pour la .session de l'après-~idi, un projet de mandat au Comi

té ad hoc tenant comrte de la djscussion du !)I'Oblène du 

charbon do~estique, projet de mandat sur le~uel le Conseil 

aurait alors à statuer. 

Il constate qu'il y a accord sur ce point et lève la 
, 

seance. 

0 

0 0 
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A la reprise de la séance, ~. DEL BO présente une proposi
tion de mandat à confier au Comité ad hoc "Problèmes charbonniers", 

libellé comme suit : 

" Le Comité ad hoc poursuivra l'étude des problèmes posés 
"dans les différents pays du marché commun par le déséqui
"libre croissant du marché des classés d'anthracites et 
"maigres destinés aux foyers domestiques et fera rapport au 
"prochain Conseil de Ministres sur les possibilités d 1ap
"porter des solutions à ces problèmes. 
" Il prendra pour base ie ses travaux le point 5 du·Rap
"port du Comité ad hoc approuvé par le Conseil de Ministres 
"le 22 novembre 1966 et les orientera selon les lignes dé
"finies par le Président de la Haute Autorité lors de la 

· "session du Conseil de I;,~inistres du 16 février 1967. n 

Le PRESIDENT constate que le Conseil mexque son accord sur 

le texte proposé par L~. Del Bo et qu 1 il décide de confier ce 

mandat au Comité ad hoc "Problèmes charbonniers''• • 

Abordant ensuite la partie II du rapport du Comité ad hoc 

relative au schéma de décision tendant à faciliter l'écoulement 

des charbons à coke et des cokes destinés à la sidérurgie de la 
Communauté, le PRESIDENT propose de procéder à un examen article 

par article. 

Sa proposition ~yant ~té adoptée, il met en discu~sion l'ar
ticle premier, à l'égard duquel la délégation allemande au Comité 
ad hoc a émis une réserv3.·Cette réserve s'appliquant également 

à l'article 2, il propose d'examiner conjointement les ~ 
premiers articles. 

M. NEEF déclare préférer maintenir, pour l'instant, $es 
, 

ro-

serves à l'égard de ces deux articles, étant entendu qu'il est 
disposé à reconsidérer sa position sur le vu du compromis global, 
auquel il espère qu'il sera possible dta9outir. 
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Le PRESIDilliT propose alors de passer à l'article 3 et de 

l'examiner simultanément avec les articles 9 et 10. 

M. NEEF soumet la solution de compromis global suivante : 

- à l'article 3 a) et b), le montant de 1,5 u.c. est porté 

à 1,7 u.c., 

- pour l'article 10, le libellé figurant à la page 4 du 
document S/179/67 est accepté tel quel. 

Si le Conseil pouvait retenir cette solution, M. NEEF serait 
d'accord pour accepter à l'article 9, les montants figurant à la 

première colonne, dont le total s 1élève à 22 nillions d 1u,c • 

. 
M. N...ARCELLIN se déclare, dans un souci ·de compromis, d 1 accord 

stir cette solution. 

M. 7ŒHENKZL et. 11. BROU'NERS indiquent qu 1.ils pouvant. égale-. 
ment s'y rallier. 

!...-- ·- - .. . .. ~ 

M • .VAN• Db"'R Il:lEULEN demande si la- solution présentée par 
M. Neef impl~que q:ue le _montant de 1,5 u.c. prévu à l'article 9, 
(1) est maintenu inchangé. Dans l'affirmative, il peut accepter 

. . . 
la formule de M. Neef. Toutefois, il tient à souligner, en accep
tant la clé de répartition de l'article 10, que cette clé, qui 

.. , . t ";.. -~ . " . ' ·-revet un caractere tout particulier et qui se rapporte a un objet 
·hien déterminé, n·e saurait, en aucune façon, constituer un précé
dent, ni ~tre invoquée dans aucun autre domaine des trois Commu
nautés européeru1es. En effet, précise M. VAN DLR MEULEN, le taux 
de 11 %, constituant ici la quote-part de la Belgique, est le plus 
é:evé qui soit pour la Belgique dans les trois Communautés et il 
ne saur~it aocepter'évidemment que cette clé -pu~sse constituer un 
p:_ .. écédent. En outre, M. V.P:N DZR lŒULEN déclare que son accord 

s"J..r la formule de ~.1. Neef est subordonné à une solution satisfai-. : 

s:-~..;1te du problèmè de la durée de validité de la présente décision 
erl liaison avec celle de la décision de la Haute Autorité n° 3-65. 
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M. N.BZF précise que la solution de compromis qu'il a pré

senté~ implique qu'à l'article 9, (1) le montant de 1,5 u.c. 
soit égalehlent porté à 1,7 u.c. 

M. VAN DER MEULEN fait observer que les montants figurant 

à 1 1article 9, (2) ont été calculés, du moins pour la Belgique, 

sur base d 1une aide à la tonne de 1,5 u.c. Si .ce dernier montant 

est porté à 1,7 u.c., la question se pose de savoir s 1il ne con
vient pas d'aménager en conséquence le montant de 1 million. 

d'u.c. figurant à l'article 9, (2) en.regard de la Belgique. 

Le PRESIDENT, faisant connaître la position du gouvernement 
italien à l'égard de la solution de compromis soumise par . . 

M. Neef, déclare accepter la clé de répartition de ·r•article 10, 

bien que la quote-part qui en résulte pour son pays soit sen
siblement s~périeure à celle primitivement envisagée au sein du 

Comité ad hoc et assez considérable étant donné la situation 
particulière de 1 1Italie, qui n 1 est pas un pays producteur de 

charbons b. coke. 

En outre, il marque son accord sur les propositions de 

M. Neef relatives aux articles 3 et 9. 

Constatant ensuite que M. Van derMeulen ne peut pas encore 

donner sa position définitive sur. 1 1 ensemb~e de la propos.ition 
de· M. Neef, le PR.i!:SIDElW met en discussion 1 1 article 4. 

M. BROUWERS fait observer que la réserve de la délégatLon. 
néerlandaise à 1 1 égard de 1 1 article 4 est liée au contenu de 
1 1 accord qui sera réalisé quant à 1 1 article 14·. 

Le PRESIDENT aborde alors l'article 5· 
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·M~ ~~~CELLIN déclare accepter le texte proposé par les cinq 
autres délégations, moyennant les modifications suivantes : 

- aux lignes 5 et 6 lire : 
11 1 1 entreprise qui la reçoit po~ des rabais ·_par 

rapport" 
- au li eu de ~ . 

"l'entreprise qui la reçoit à couvrir les rabais 
par rapport" 

à la ligne 8, lire : 

"··· 1967 au bénéfice de ses 
au lieu de : 

" • • • 

"•·• 1967 qu 1elle consent à ses ••• " 

Le PR.t!;S!DENT constate que· les modifications· de texte propo

sées par M. :11arcellin sont acceptées et qu 1 ainsi amendé, 1' ar
ticle 5 est ·adopté. 

Il poursuit en faisant observer que les articles 6 et 7 n'ont 
pas fait 1 1 ~bjet de réserves au Comité ad hoc. Aucune observation 
particulière n'ayant été f?rmulée par les membres du Conseil, il 
constate que ces deux articles sont également approuvés. 

Il aborde ensuite l'article g. 

M. VAN DER 1ŒULEN précise que la réserve de la délégation 
... 

belge au Comité ad hoc à l'égard de cet article est liée à celle 
émise au sujet de l'article 17. Aussi suggère-t-il de l'examiner 
ultiérieurement .. 

. 
Le PRESIDENT, en·sa qualité de représentant de l'Italie, fait 

ob.Jerver que l'article 8 fixe les limites de durée du mécanisme de 
COnJ>ensation multilatêrale, limites auxquelles. il avait. ·subordonné 

son accord de principe lors de la session du Conseil du 22 no
vcmnré 1966. Il tient à ce qu'il apparaisse clairement que les 
Etats membres sont d'accord pour que le mécanisme ne soit pas sujet 
à prorogation. 
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Poursuivant en sa· qualité de PRESIDENT, il-~appelle que les 

articl~9 et 10 ont été examinés conjointement avec l'article 3 
et provisoirement réservés. 

Quant à 1 '·article 11, il constate qu 1 il n 1y a :pas d 1 observa
tions particulières et qu 1il est donc approuvé. Il met ensuite en 
discussion l'article 12. 

M •. BROmTERS précise que, de mêm~ que pour 1' article 4·, · sa 
position .à l'égard~ l'article 12 est liée au contenu de l'accord 

' 
qui sera réalisé quant à l'article 14. 

Le PRESIDENT constate ensuite que 1 1 artic~e 12 ne soulève pas 
d 1 objections ; celui-ci est aussi approuvé. Il pas.se à 1 1 article 14. 

M. DEL BO propose une nouvelle version de cet article, qui, 
tout en respectant l'esprit du Traité instituant -la C.E.C.A., vise 
à répondre aux préoccupations exprimées par M. Marcellin. Le li
bellé en e&t le suivant·· z 

" Si, à la demande d'un Etat membre ou de sa propre ini-
"tiative, la Haute Autorité constate qu3 l'application de la 
"présente ·décision risque de provoquer des perturbations 
"graves dans le marché commun du charbon ou des difficultés 
"pouvant se traduire par l'altération d'une situation écono
"mique régionale, elle peut, après consultation du Conseil; 
"suspendre en tout ou en partie 1 1 application de_. la prés.en~.e
"décision. 

" En cas d 1 urg~nce 1 sur demande d'un Etat membre, la Haute 
"Autorité fixe sans delai les mesures de sauvegarde néces~ 
11 saires et les communique aux autres Etats membres, et en 
11 réfère au Consei_l." · 

Le PR:ESID.ENT constate que· -M. Marcellin et M. Wehenkel sont 
d'accord sur cette nouvelle rédaction de l'article 14. 
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M. VAN DZR MEULEN fait observer que l'article 14 ainsi ·amen

dé prévoit, pour un cas très grave, puisqu'ii s'agit d'une· éven.;. 
tuelle suspension de la décision, une simple consultation du Con
seil. Or, la délégation.française, qui l'accepte, Q.emande à 

1 1 article 16, où il. s 1 agit seulement de .:niêsurès ··d 1 application, de 

remplacer la consultation du Conseil par un avis con~orme de ce
lui-ci • 

. M. DEL BO rappelle que, dans son expol?é introduÇtif, il a 
donné certaines assurances à M. Marcellin qui, espère-t~il, pour
ront amener celui-ci à accepter l'article 16 sans modification. 

_ Pa~ ailleurs, il :propose de modifier la nouvelle ve~sion dE;l 
l'article 14 comme suit : 

-·à la dernière ligne, lire: 
·· · · ".~. et en réfère sans délai au Conseil". 
au lieu de : · 

"... et en réfère au Conseif". 

M. MARC~LLIN' déclare avoir relevé dans l'exposé introductif -
de M. Dei Bo que la traduction concrète _de la présente décÙ3ion se 
fora par· un·e collaboration entre la Haute Autorité et les diffé
rentes délégations. au Cons.eil. Dans ces conditions et dans 'Un. 
asprit de ro nciliation, il retire sa demande de pr.évo·ir à 1·1 ar

ticle 16_ 1 1 avis conforme du Conseil et. il accc,pte q.ue 1 1 article 16 

o 1·implique qu'une consultation du c·onseil. 

En ce qui concerne la nouvelle version de l'article 14 propo
œée par la Haute Autorité, 11. MARCELLIN l'accepte, mais il propose, 
pour éviter tout'e ambiguïté, de "l 1 amender conmi.e suit.: ...... : __ 

- à là dernière ligne, lire : 
11 
••• et en réfère immédiatement au Conseil". 

au lieu de : 
11 
••• et en réfère sans délai au Conseil 11 • 
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Le PRESIDENT constate l'accord du Conseil sur la nouvelle 
rédaction de l'article 14 proposée par M. Del Bo et amendée par 

M. Marcellin et également sur les articles 15 et 16. 

Il demande ensuite si M. Brouwers est à présent en mesure de 

lever les réserves de la délégation néerlandaise à l'égard des 

articles 4 et 12. 

M. BROtJiiJ"ERS précise que 1 1 accord qui vient d 1 ~tre réalisé. 

pour l'article 14 lui permet de lever les réserves de la déléga
tion néerlandaise à l'égard des articles 4 et 12. Il souligne 
toutefois qu'il subsiste le problème soulevé par M. Van der Meulen 

et concernant la prorogation éventuelle de la dacision de la 

Haute Autorité n° 3-65 en vue d 1 en harmoniser la durée de vali

dité avec celle de. la présente décision. 

Le PRESIDENT constate que les articles 4 et 12 sont ainsi 
approuvés. Il ouvre ensuite la discussion sur l'article 17. 

M. VAN DER MEULEN rappelle que la décision de la Haute Auto

rité n° 3-65 cesse d'être en vigueur le 31 décembre 1967, .alors 
que la présente décision aura, selon la proposition de ·la Haute 
Autorité, une durée de validité allant jusqu'au 31 décembre 1968. 

La question se pose de savoir quel sera le sort de la décision 

n° 3-65 à partir du 1er janvier 1968. M. VAN DER AŒULEN a noté 
qu'un certain nombre de membres du Conseil ont déjà rèconnu 
l'existence d'un problème et que M. Del Bo a déclaré que, selon 

la Haute Autorité, il conviendrait de _pr~roger la décision n° 
3-65 de façon à en faire coïncider la date d'expiration avec 
celle de la décision en cours de discussion. Pex ailleurs, il a 
cru comprendre que M. Brouwers n'était pas en mesure de se pro~ 

. . ' 

nonccr sur cc point. Ceci étan~, l\Œ. VAN DER .MEULEN/ éprouve. de 

grandes difficultés, car il doit subordonner son ~ccord sur la 

présente décision à une prorogation de la décision n° 3-65. 
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Certes, il est conscient de l'impossibilité dans laquelle se 

trouve le Co~seil de.prendre une décision formelle sur une telle 
prorogation lor.s de la-·préserite session, mais il ae demande si, 

pour sortir de l'impasse, le Conseil pourrait accorder un préjugé 

favorable pour inviter la Haute Autorité à le saisir, dans un 

avenir pas trop· éloigné, d'une ~roposi~ion ténd~t à proroger la 
décision n° ~-65. Ce n'est qua dans ces conditions que M. VAN DER 
MEULEN pourrait retirer ses réserves à ltégard de la prés~nte 
décision. 

M9 NEEF ~récise qu'il est favorable à toute mesure établis
sant un lieri entre les mesures pragmatiques prises à court terme 

et une sécurité à plus long terme. Aussi e~t-il d'accord sur le 
principe que la décision n° ~-65 soit prorogée, à condition toute
fois que le Conseil aboutisse à un accord unanime et complet au 
suj:~t de la présente décision. 

M. BROUWERS tient à souligner ·l'importance que cette question 
revêt pour lui, tant du point de vue de la procéd~e_que.de la 
politique. 

'E:ri ce qui conc.erne la procédure, il lui para1t assez. étrange 

que lors de l'examen de la décision spécifique pour les charbons 
à coke, il lui soit demandé de se prononcer sur le principe de la 
proroga.tîon d'une décision de caractère beaucoup plus général, 
sans que cette question ait été préparée selon les procédures. _ 
habituelles. Ceci étant, M. BROID7ERS précise qu'il reconnaît la 
gravité de la situation sur le marché charbonnier et la nécessité 
d'~xaminer le problème de la prorogation de la décision n° 3-65 
au courant de l 1 année, mai·s cet examen devra intervenir selon la 
procédure normale. 
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Au point de vue politique, il rappelle que les élections ayant 

eu lieu la veille aux Pays-Bas, le gouvernement néerlandais. est 

actuellement démissionnaire. Dans ces conditions, il a été assez 

difficile pour M. BROITwERS d'obtenir des instructions précises sur 

le projet de décision concernant les charbons à coke. Mais il lui 

paraît impossible de se prononcer actuellement sur un point non 

inscrit à l'ordre du jour et pour lequel il ne dispose d'aucun. 

mandat de la part du gouvernement démissionnaire. 

Pour donn~r toutefois satisfaction à u. Van der Meulen, 

M. BROUWERS suggère de décid8r d'inscrire ce point très prochaine

ment à l'ordre du jour de la session du Conseil et d'entamer les 

travaux préparatoires à cet effet. Il serait reconnu de la sorte 

que le problème est important et qu'il sera traité selon la procé
dure normale. 

M. V .AN DER Iv'IEULEN dac lare être conscient des difficultés . 
d'ordre politique ~vec lesquelles M. Brouwers se trouve confronté. 

Nêanmoins, il souligne que le problème de la liaison de la pré

sente décision relative aux charbons à coke avec la décision de la 

Haute Autorité n° 3-65 n'est pas nouveau. En effet, l'article 7 
du projet de décision relative aux charbons à coke établit une 
liaison directe avec la décision n° 3-65. C'est pourquoi. M. Viill 

DER MEULEN continue à penser qu'il devrait y avoir une date d'ex

piration identique pour les deux décisions. 

Le PRESIDENT, parlant au nom du gouvernement italien, se 

déclare d'accord pour une déclaration ~'intention en faveur d'une 

·prorogation de la décisi0n n° 3-65. Il tient toutefois à faire 
observer que les articles 8 et 17 du projet de décision relative 
aux charbons à coke fixent une échéance précise pour la validit5 

du régime de compensation multilatérale ainsi d'ailleurs que pour 
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le système d'aide aux charbons à coke et aux cokes d~s son en

semble. Pour lui, il s'agit donc d'une solution revêtant un carac

tère exceptionnel et temporaire. S 1il n1a pas d'objection à une 

évent~elle prorogation de la décision n° )-65, il précise qu'une 
telle prorogation ne saurait ~tre liée.d 1aucune façon aux mesures 

déco'ulant· du présent projet de décision concernant les charbons 

à coke, qui comportent une limite de temps très précise et dont 

le caractère et les objectifs ne sauraient ~tre remis en discus~ 

sion à la s~ite de la décision que le Conseil estimera devoir 

adopter à l'avenir au sujet de la décision n° 3~65. 

Poursuivant en sa qualité de PRESIDENT, il demande' .si le 

Conseil est disposé à reconnaître l'importance et l'urgence du 
problème soulevé par :n.:. Van der Meulen et concernant la proroga

tion de la décision n~ J-65 et à exprimer le souhaitr que les 
procédures requis3s soient entaméas afin que ce problème puisse 

êtr-e exa.miné, sur proposition de la Haute Autorité conformé11ent . . . . ·.: . . . . 
a~ dispositions de l'article 95, 1 du ~raité, lors de la pro-

chaine session du Conseil. 
,. 

Il constate que tel est le cas. 

M. Vii.N DER MEULEN prend acte de la déclaration de M. Del Bo 
et note· que le Conseil reconnaît l'urgence et l'importance du 

problème· que pose 'la· prorogation de ·la décision n° 3-65 et qu'il 
exprime le souhait que les procédures requises soient entamées 

po~ qù'un examen de ce problème intervienne lors de la· pro-
chaine session du Conseil. Dans ces conditions, M. VAN DER MEULEN 
lève ses réserves à 1 1 é~ard du présent projet de décision relatif 
aux charbons à eoke. 

1 
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M. DEL BO présente une proposition de nouvelle réd~ction 
de l'article 17, qui se lit co~me suit : 

n La présente décision entre en vigueur le 1er ~ars 1967. 

" Les sections I et II prennent effet le 1er janvier 1<?67 
" et ~~· 1 appliquent aux livraisons de charbons à coke et de 
" cokes effectuées à partir de cette date. 

11 La présente décision cesse d 1@tre en vigueur le 31 décembre 
" 1968. Il 

M. BROUNERS del!lande d'amender cette nouvelle rédaction 
coDTie suit : à la deuxième lig~e, lire : 

n Les sections I et II prennent effet rétroactivenent le 

1er janvier 1967 "· 

Le PRESIDENT eonstate l'accord du Conseil sur la nouvelle 
rédaction de l'article 17 proposée par la Haute Autorité et 
amendée suivant la de~ande de M. Brouwcrs. Il précise en outre 

qu'après la déclaration de~. Van der Meulen les réserves qui 

existaient encore sur le projet de décision ont été levées. 

M. WOF~TZ fait observer qu'à l'article 3, où le Conseil a 

décidé de modifier le chiffre de 1,5 u.c. figurant aux p~a
graphes a) et b) par le chiffre de 1,7 u.c., il convient éga
lement de modifier en conséquence, au par~graphe b), le chiffre 
de 2 u.c. et de le renplacer par 2,2 u.c. 
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Le PRESIDENT constate l'accord du Conseil sur cette demande 

de modification. 

M. DEL BO présente ensuite les documents 173/67 (rev.) et 
173/67 (rev.corr.), reproduisant une nouvelle rédaction pour l'en
semble du projet de décision, qui tient compte de l'accord réalisé 
au sein du Conseil sur les différents points qui ont été examinés 

lors de la présente session. Il précise que c 1 ost sur cette nou
velle rédaction que la Haute Autorité sollicite l'avis conforme 

du Conseil statuant à l'unanimité, au titre de l'article 95, 1er 
alinéa du Traité instituant la C.E.C.A. 

Le PRESID~T constate que le Conseil, statuant à l'unanimité, 
donne l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité sur le pro
jet de décision présentée par celle-ci. 

Le PR~SIDENT aborde par la suite le projet de Protocole 

d'Accord relatif aux charbons à coke et cokes destinés à la sidé
rurgi~ à intervenir entre les gouvernem~nts des Etats membres des 
Communautés européennes réunis au sein du Conseil spécial de 

.~ : . 

Ministres de la C.E.C.A. ~doc. S/180/67 (A)_7. 

Parlant en sa qualité de représentant italien, il propose les 
amendements :suiv~ts : 

- au 3e alinéa, premier tiret, lire : 
11 la concurrence active des produits originaires des 
pays tiers qui accroît les difficultés d'adaptation 
de l'industrie charbonnière," 

- au 3e alinéa, supprimer le troisième tiret 
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- au point ~ lire & 

"Se déclar~nt disposés à établir entre eux, pour une 

période déteroinée et dans certaines limites, un 

système exceptionnel de compensations ••• n, 
le reste du texte demeurant inchangé. 

Poursuivant en sa qualité de PRESIDENT, il constate que ces 

. amendements sont approuvés et que le projet de Protoc.ole d' ..::\.ccord, 
dont la rédaction définitive est reproduite au document nQ 180/67 

(rev.), est adopté. 
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5) CONSULTA':riON PREVUE AU POINT 10, ALIN~ 2 DU PROTOOO~ D1AC

cc~·ill DU 21 .AVRIL 1964 llli"'LATIF AUX PROBLEMES ENERGETIÇUES SUR 

UNE 11IESURE DE POLITii:tUB ENERGETIQUE CONil~.UNIG\,UEE LE 3 NOVEMB~ 
1966 PAR LE lllliNIBTR.JE DES AFFAIRES ECONOMIQUES DE LA REPUBLIQUE 

FEDERXLE D1bLLEMAGNE 
(Point V de l'ordre du jour- document 67/67) 

M. LAPIE signale que cette nesure de politique 6nergé

tique consiste dans l'octroi aux entreprises de l'industrie 

charbonnière de subventions gouvernementales, de la part du 

gouvernement de la République fédérale et des gouvernements des 

L~der intéressés, parallèlement à la sup~ressicn de 13 postes 
de récupération. Le montant global de 280 millions de DM sera 

ventilé col!li!le suit : 4,,1 millions de DM pour 1966, 107,7 

millions de DM pour 1967 et 129,2 millions de DM pour 1968. 

Les entreprises en cause toucheront les sommes qui leur re

viennent par l'inter:wédiaire de la "Notgemeinschaft Deutscher 

Kohlenbergbau GL1bH 11 dont la création reoonte à 1959 et dont la 

prenière tâche fut, on le sait, la résolution des contr~~s 

d 1 importation de charbon. _ces_ entreprises verseront donc un 
certcin illontant à ch~que mineur, pour chaque poste de récu

pération supprimé. Ce nontant n'est d'ailleurs pas encore 

entièrement fixé actuellement, à ~oins que M. Neef ne.puisse 

fournir des infor:::1ations à ce sujet. 

Quant à la uesure de politique énergétique décrite en 

détail dans le document 67/67, il s'agit d'une nesure provü::oire 
adopt8e pour la durée de validité de la convention collective 

conclue entre les partenaires sociaux. Durant cette périoüe, 
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l'industrie charbonnière allemande prendra d'importantes mesures 
pour adapter sa production __ à 1' évolution .. de la demande. La sup

pression de p~stes de ré~upératicn aur~ ~ effet sa~utaire, car 
elle rédu~r~, pendant cette. période d 1 a(lapt~tion, le déséquilibre 
du bilan. charbonnier. de. la Hépubl~que .. fédéi'a.le d 1 AllePiagne. Au 
surpius, la Haute Autorité approuve entièrement l'aspect social 
de la compensation du manque à gagner des flineurs. De façon gé
nérale, cette mesure devrait assurer un cli~at social propice au 
déroulem~nt des opérations de rationalisation de l'industrie 

charbonnière. De l'avis de la Haute Autorité, elle n'entre nulle

Jaent en contradiction avec l'objec~if d'adaptation •. La réduction 

de la production qui résultera de la suppression des poste~ de 

récupération réduira la pression quantit~ve de l'offre sur le 
marché commun du charbon au cours des années 1967 et 1968, Par

tant~ ellé constituera un facteur de rationalisation. La H~ute 
Aûtorité pense que les Etats membres partageront ce point de vue. 

Bien entendu, la consultation au titre du point 10, alinéa 2 du 
Protocole relatif aux problèmes énergétiques laisse de c8té les· 
as~ects juridiques du problème. Quoi qu'il en soit, le gouverne
uent allemand a également notifié cette mesure à la Haute Auto

rité au titre de la décision 3-65, point sur lequel il faudra 
revenir lorsque le point suivant de l'ordre du jour sera exruniné. 

M. LAPIE·conclut en soulignant que le gouvernement allemand 
a suivi, en dewandant cette consultation, une tradition qu'il 
avait comhlencée, ainsi que le gouvernement français, aussit8t 
sprès la ratification du Protocole de 1964 et qui constitue un 
~lé~ent essentiel de coordination des politiques énergétiques. 
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M. NEEF fait observer que son pays a transEis à la Haute 
Autorité le contrat conclu entre lui et la 11Notgemeinschaft". 

Il pense qu'après les d§clarations détaillées de l'I. Lapie et la 
préparation de cette consultation, il serait superflu qu'il 
fournisse, pour sa part, de plus anples dét,':tils. 

Le PRESIDENT constate q\1' aucun orateur ne demande plus .. 
la parole,que le Conseil prenant acte des déclarations faites 
tant lors de l.'i présente session q.ue durant les trJ.vaux pré
paratoires a donné ainsi la consultation au titre du point 10, 

alinéa 2 du Protocole d'accord du 21 avril 1964. 

200 f /67 len/ sb 





- 57 -

6) CONSULTL.TICN DU CONSEIL, POU .AUT .. 1NT QUE DE BESOIN 1 .L•.,u TITRE DE 

L';..RTICLE 2, POINT 1 DE Lii. DECISION DB Lii IL~UTE .ü.UTGRITE n<> 

2_:65 .Rl!."'LATIVE A .DES .ii.ID.SS FL1" .. :..NCIERES COl,lFLEvïENT.d.IRES EN FA

VEUR DE L 1 INDUSTRIE HGUILLJERE PO UR L r .L->.NNEE 1966 

(Point VI de l'ordre du jour- docu~e~ts 168/67 et Hlt 415/67 
confidentiel ainsi que HA 630/67 confidentiel) 

Il. HELLWIG comnence par rappeler que, les gouvernements 

n'ayant pas encore indiqué à 1~ Haute Autorité, le 12 juillet 
1966, toutes les nesures financières envisagées pour 1966, le 

Conseil n'avait pu, lors de sa session du 12 juillet 1966, que 

donner la consultation denandée sur les interventions finan

cières des gouverneiJlents allemand et français favorisant direc-• 
tement leur industrie houillère. A l'époque, la Haute Autorité 

n'avait pas encore pu de~ander de consultation, pour les rai

sons qui viennent d 1 ~tre indiquées, sur des mesures analogues 

adoptées dans les deux autres paya membres producteurs de char

bon a la Belgique et les Pays-Bas. Le "rapport complémentaire 

sur les mesures financières des Etats membres en faveur de 

l'industrie houillère pour l'année 1966 11 (voir doc. HJ~ n° 415/ 

67 et 630/67) actuellement soumis au Conseil, cherche à combler 

cette lacune. Ce rapport fait état entre autres d 1une décision 

du gouvernement belge d'accorder des aides à concurrence de 

181,2 millions de francs belges en faveur de la rationalisation 

positive. Néanmoins, il constate également que l'absence d'in

formations sur les modalités de répartition ne permet pas à la 

Haute Autorité de se prononcer sur la coillpatibilité de ces 

aides avec les dispositions de l'article 3 de la décision 3-6~. 
Après la réunion de la Commission de Cccrdinaticn, au ccurs ~~ 

laquelle la pr€sente consultation d~ Conseil a été préparée, lt 
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Haute Autorité a obtenu ces renseignements à la faveur d'un 
entretien direct entre fonctionnaires du gouvernement belge. et 
de la Haute .Autorité. Il sera donc en mesure d'exposer orale_-· 
ment le point d'e vue de la Haute i>.ut0ri té à ce sujet. M. HELLWIG 
ajoute cependant qu'avant de poursuivre·son exposé, il aime~ 

. -
rait denander au Conseil s 1il serait disposé à étendre la con-
sultation à cette ~esure du gouvernement belge, même en l'ab
sence d'un avis écrit de la Haute àutorité • 

. Le PRESIDENT cons~ate qu'indépendamment du problème qui a 
donné lieu à cette que~tion de procédure, le Conseil souhaite 
suivre la règle générale selon laquelle il limite ses débats 

aux doillaines pour lesquels il dispose d'une documentation. 

M. HELLWIG déclare que, dans ces conditions, son exposé 

se bornera à un bref co~antaire des mesures déjà exposées dans 
.·. 

le "rapport coi...lplémentaire"-.La partie A de ce rapport traite 

des aides de l'Etat pour le paiement de postes de rattrapage 
non effectués, aides au sujet desquelles le Conseil vien~ de 

donner sa consultatio~ au titre du point 10, alinéa 2 du Pro
tocole du-21 avril 1964. Cette nesure de politique énergétique 
prisà par le gouvernement allemand porte sur les années 1966 
à 196S inclus. Elle fait l'objet de la consultation au titre 
de 1 'article 2, p:ll'agl;'aph.e 1 da la décision 3-65 uniquement 
en ce qui concerne un monte.nt de 43,1 millions de DM au titre 
d.e l'année 1966 et prévoit pour 1967 un montant de 107,7 mil
lions de DM ainsi que, pour 1 'année 1968, c 1 est-à-di:œ au-delà 
de la dur~e actuelle de validité de la décision 3-65, un mon
tant de 12'9,2 millions de DM. La Haute Autorité a exaniné at
tentivement' cette mesure. ,Elle est parvenue à la conclusion 

qu'elle répond aux dispositions de 1 1article 5 de ladite déci-
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sion etqu'elle s'inscrit parfaitement dans la ligne de la po

litique - poursuivie com:J.UDé'.:lent par le Conseil et la Haute .L~u

torité - de réducticn de la production charbonnière et de l'offre 

qui en résulte. Cette mesure n'entravera pas le bon fonctionne
ment du marché cowcrun. Par conséquent, elle peut être approuvée. 

La partie B du "rapport cooplémentaire" traite tout d'abord 
de l'aide du gouvernement belgeen f~~eur de la rationalisation 

positive. De plus, elle expose les modalités d'aides directes 
accord8es par ce gcuverne~ent eri 1966 pour permettre de suruon
ter les difficultss sociales et r3gionales soulevées par l'adap

tation de la production à la situation du narché. Ce gouvernerdent 

ayant annoncé à la H~ute Autorité, p:1r lettre du 1er juin 1966, 
que le montant de ces aides serait relevé et q~e leurs modalité-s 
de répartition seraient modifiées, les aides en question s'élè-
vent désormais à un mont~~t glo de 2.600 millions de fr~cs 
belges. La partie B expose les ~odalités de répartition valables 
respective~ent pour le premier et le second semestres de 1966. 

Afin d'éviter toute difficulté dans la détermination des pertes 

considérables des entreprises, exception faite des amortisse

ments et du service des capitaux,- le gouvernement belge a décidé 
d'établir un cahier des chargea. Après examen de ces aides, 
la Haute Autorité est parvenue à la conclusion qu'elles demeu
rent dans le cadre des_objectifs énoncés à l'article 5 de la 

décision 3-65. La Haute Âutorité tient cependant à signaler que 
l'appréciation de ces aides s'est heurtée à des difficultés par 

suite des modifications du montant et du régime d'aides apportées 

à plusieurs reprises en 1966. Il en est résulté un retard des 
informations dont la Haute ~utorité avait besoin pour examiner 
ces aides. La Haute Autorité n'a donc pas 0té en mesure d'appré
cier au préalable les répercussions des aides en cause, corip·te 
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tenu ~ la situation du marché, mais elle n'a pu que constater 

rétrosjectivement si e~les avaient entraîné des changenents de 
struct~~e du marché en raison desquele elle aurait dft s'y opposer 
conformL.onent awc.'critères de la décision 3-65. Le-résultat quel
que peu e;:..obal d~ cette appréciation a po-steriori (voir docu
ment 415/6?, pag6 B/7) est que l'ense~ble du narch6 charbonnier 
belge n'a pr~se~t~, en 1966, aucune modification fondaraentale 
des tendances à l·1ng et à noyen terir.es et que 1 1 écoulement in
terne du charbon )elge a continué à s 1a-r.J.enuiser tandis que l'écou
lement, sur le marché belge, de charbon provenant d 1 autre_s Etats 

membres de la. Connun::tuté a augmenté. Il es~ vrai que, vu les 
.co~ditions con~~rencielles, il fallait s'y attendre, Cette ten
d9.Ilce n.1 a d 1 ail:eurs p!;s été mod-ifiée substantiellenent par le 

-Eontant global êes aides précitées ou infléchie dans une autre 
direction. Cet exai!len q posteriori permet à la Haute Auto.ri té de 
constater qu'il n'y a pas eu perturbation du marché commun au 

sens des critères de la décision 3-65. 

four ce qui est des nesures financières prises par les gou
vernements allemand et néerlandais dans le domaine des assurances 
sociales et qui se trouvent exposées dans les parties C et D du 
"rapport C03plémentaire 11 , il nè s 1agit pas de mesures pour les
quellé,S la H2.ute .. \.utorité ait à fournir une autorisation après 
consultation du Conseil. Là Haute Autorité les porte à la con
naissance du Conseil pour lui pernettre d'appréci~r le problème 
d'enserr:ble. Les calculs de la "charge normale 12 effectués aux 
annexes 1 et 2 du doc_ument 415/67 montrent de façon détaillée 
0.ue ces ~esures adoptées au titre de l'article 2, alinéa 2 de 

• 1 

la déci:sion 3-65 sont conformes aux dispositions de cet article. 
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La p~rtie E englobe toutes les mesures financières pour 
1966 sur lesquelles ont porté les consultations demandées jus
qu'ici. Au lieu'des prévisions chiffrées qui avaient fait l 1 ob
jet de la précédente consultation du Conseil, cette partie ~en
tient désormais des indications chiffrées effectives pour l'an
née 1966. 

M. HELLWIG déclare ensuite que la Haute Àutorité regrette 
de ne pouvoir consulter le Conseil qu'en 1967 sur des mesures 
qui visent encore l'arh~ée 1966. Elle tient en outre à sign~ler 
que le gouvernement néerlandais ne l'a pas encore informée 
définitivement des aides financières prévues par lui au titre 
des articles 3 à 5 de la décision 3-65. Dnns ces conditions, 
la Haute Auto ri té se voit a::nenée à demmder aux gouverner.1ent s 
des Etats membres de bien vouloir respecter les dispositions 
de cette décisicn, not~ment en ce qui concerne les délais qui 
y sont prévus pour la comnunication des mesures envisagées. 

M. :HE.lJLWIG fait ensuite observer que la Haute .. i.utorité 
ne dispose pas encore, duns sa rédaction définitive du cah~0r 
des charges (voir document 415/67 1 page B/5) dont il a fait 
état au sujet des aides du gouvernenent l.elge. Dès·qu 1elle 
1 1 aura reçu, il sera exarliné par un Comité nixte co:n.posé de 
fonctionnaires du gouverne~ent belge et de la Haute Autori~é. 
Là aussi, le Cpnseil sera tenu informé à l'occasion de la con
sultation qui devra encore être demandée au sujet des aides 
accordées par le gouvernement belge en faveur de la rationa.li
sation positive. 

ill. HELLWIG demande enfin au Conseil de bien vouloir dorJler 
la consultation demand6e o.u sujet des mesures fin3.Ilcières r~le
vant de l'article 5 de la décision 3-65 et prises dans la ~6pu-
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hlique fédérale d'Allemagne ainsi qu'en Belgique ~voir parties 
. et B, section I, b) du document' 415/67_7 afin que la Haute 
~torité puisse adopter la décision for~elle concernant ces 

zesures. 

M. BROUWERS se réfère aux déclarations de 1,i. Hellwig rela
•lves '3..UX innications que le gouvernement néerlandais n'aurait 
J~S encore fournies et signale que celui-ci s'est employé ré

~~rnment à établir une .Jéglementativn dans ce domaine. Il es
fore pouvoir donner sous peu à la Haute Autorité au moins un 
.lperçu général qui sera suivi d'indications dét3.ill6 es. 

Les Pays-Bas ont.examiné les indications fournie~ par la 

Ëlgique, pour autant qu'il s'agisse d'indications définitives. 

i. BROzyN.ERS se voit dans l'obligation de waintenir la réserve 

Œjà fortlulée par la délégation néerlandaise au sein de· la 
~a~ission de Coordination en ce qui concerne la conclusion 

rufinitive de cette consultation et il se réserve de revenir 
E\r ce point après un exa~en plus approfoni desdites indica

t1ons. 

M. HELLWIG demande que soit précisé si la raserve néerlan
dai~e concerne la èonsultation ajournée sur décision du Conseil 

·au 3ujet des mesures belges relevant de l'article 3 de la dé

cision 3-65 ou si elle vise les aides belges relevant de l'arti
cle 5 de ladite décision et qui sont'traitées dans le "r3.pport 
complémentairen. 

200 f/6? len/sb 



M. EROUWERS précise que sa réserve se réfère à l'ensemble 

du rapport car il tient à ce que ces indications puissent être 
exaoinées également dans ce contexte général. 

m. H1~LWIG estime opportun de veiller à ce que la date 
à laquelle l'autorisation des mesures financières visant l'an
née 1966 pourra être donnée ne soit pas trop éloignée de· fin · · 

1966. Compte tenu de cette considération, il demande à 

M. Brouwers s'il insiste pour qu'il soit procédé à une nou
velle consultation formelle du Conseil, à l'occasion de sa pro
chaine session, au sujet des mesures exposées dans le "rapport 

complénentaire" ou si un examen des indications complémentaires 
dans le contexte d'ensemble et au sein de la Comùission de 
Coordination suffirait pour pouvoir déclarer alors comme don

née la consultation entamée au cours de la pr~sente session, 

ce qui permettrait à la Haute ~utorité d'adopter ensuite, avant 

la prochaine session du Conseil, la décision forffielle d'auto
risation des aides en cause. 

~1. BROUWERS déclare qu 1 il comprend fort bien les raisons 
dont s'inspirent ces considérations. Il tient cependant à faire 

observer que les indications définitives fournies par .la. Bel
gique ne lui ont pas été co~uniquées dans des délais suffi

sants et que, de ce fait, il n'a pu les examiner de façcn ap
pru~ndie, Pour autant que cet examen ne suscite aucune obser

vati..:>n particulière du cCté néerlandais, on pourrait considé
rer la consultation définitive colliLJ.e une p.·r.~ fornalité. 
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M. HELLNIG déclare qu'il se féiicite de la compréhension 
dont témoigne M. Brouwers. Il l'invite ccpend~~t à faire par
venir, dès que possible, à la Haute Autorité les indications 
concernant les Pays-Bas, qui lui font encore défaut, et dont 

la éommunication a été annoncée, pour. que la Co~~ission de 
Coordination puisse alors effectivenent débattre de l'enseMble 
des ilesures. 

Le PRESIDENT constate qu 1il y a accord sur ce pvint et 
il déclare close la discussion de ce point de l'ordre du jour. 

1 
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7) RAPPORT LU CONô:~IL SUR LES TR.,\.VAUX DU COMITE AD HOC "PROBLEMES 

SIDERURGIQ,UES" 

/-Point VII de l'ordre du jour - docs. S/181/67 (À) et S/142/67 
- (A) rev._7 

M. DEL BO rappelle que le Conseil spécial de Ministres avait 

constitué le 22 novembre 1966 un Comité ad hoc "Problèmes sidé

rurgiques" à l'image du Comité ad hoc institué pour les questions 

"charbon". Le Comité ad hoc avait reçu un mandat, arr~té par la 

Commission de Coordination lors de sa r9tmion du 1er décembre 

1966, qui comporte trois points : procéder à une analyse appro
fondie des difficultés qui se manifestent actuellement sur le 

marché de l'acier, examiner les remèdes possibles à cette situa

tion et enfin proposer des mesures concrètes. Le Comité ad hoc, 

compte tenu des délais assez courts dont il a disposé, n'a pas 

été en mesure de répondre à tous les points du mandat et il a 

limité son rapport aux deux premiers éléments. 

M. DEL BO souligne qu'en ce qui concerne l'analyse de la 
situation actuelle, le Comité ad hoc partage dans ses grandes 

lignes les thèses exposées par la Haute Autorité au sujet de 

l'existence de difficultés qui touchent désormais la structure 
même du marché de l'acier, ainsi qu'au sujet de l'opportunité de 
~éfinir une politique .à long terme dans ce secteur. La Haute Auto

rité s'était proposé dans le cadre de 1 1article 26 du Traité de 

Paris de procéder à une confrontation entre les object~fs géné
raux "acier" établis par elle et les programmes prévisionnels 

actuellement en vigueur ou à l'étude dans les Etats membres. Le 
Conseil spécial de Aünistres était convenu que la Commissio,n de 

Coordination étudie les procédures les plus appropriées po~ pro

céder à une telle confrontation. Ce travail ayant été acco~pli, 
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la Haute Autorité demande au Conseil que 1 1on puisse procéder à 

l'occasion de la prochaine session à une discussion sur ce sujet. 

Le Comité ad hoc a par ailleurs souligné 1 1 oppor~unité de 

réduire le nombre de centres autonomes de décision, Cela coïncide 
avec une politique constamment suivie par la Haute .Autorit.é et 

cela est parfaiteillent conforme à l'esprit des articles 65 et 66 

du Traité de Paris, 

Le Comité ad hoc partage également le point de vue de la 
Haute Autorité en matière.de coordination des investissements. La 

Haute Autorité avait décidé d'intensifier son action dans ce 

domaine, basée sur l'article 54 du Traité. D'autre part, elle 
éf.Vait souligné la ~éc_essi-Œ·de procéder avec beaucoup de vigueur 

dans les actions ayant pour fin le réemploi des travailleurs et 

la reconversion. 

Enfin, la Haute Autorité a estimé opportun, conformément à 

sa politique constante, de procéder à des consultations avec les 

trois catégories principalement intéressées dans le secteur de 
l'acier : les producteurs,_ les travailleurs et les utilisateurs. 

A l'occasion de ces consultations, la Haute Autorité a pu consta

ter que ses iritiatives et ses points de vue recueillent un large 

·consensus : en substance, les intéressés réclament que, dans le 
d()maine de la sidérurgie, la ColllDlunauté se comp_orte bien .effec
tivement comme une communauté. Le Comité ad hoc a également jugé 

d'une manière positive les mesures récemment prises par. la Haute 
.i:.utorité d~s le cadre de ses compétencc;s en vue de rétablir 
l'ordre à l'intérieur du marché cocrmun. Il est certaine~ent 
.exact - ainsi que l'affirme le Conité ad hoc - que le rétablisse

mont de l'ordre n'est pas seulement nécessaire à l'intérieur du 

me.rché coiOmun, mais également pour 1 1 exportation des produits 
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sidérurgiques sur les marchés des pays tiers. Il faut en effet 

éviter qu'entre les Etats membres de la Communauté ne s'instaure 

une concurrence stérile ayant des conséquences dommageables pour 

les exportations, compte tenu de la concurrence de plus en plus 

aggressive des autres Etats tiers grands producteurs d'acier. 

Le Comité ad hoc a mis en relief la nécessité de rétablir 

le plus possible la transparence du marché et d'éliminer le plus 

possible la pratique des rabais de toute espèce. La Haute Autorité 

ét~die actuellement ces problèmes et envisage de présenter des 

propositions pour établir une discipline des alignements ainsi 

que pour obtenir un système plus homogène des barèmes. La Haute 

Autorité a également décidé d'établir des programmes prévi.sion

nels détaillés par produit et par entreprise. Cette opération vise 

à obtenir des résultats suffisants dans le domaine de la produc-
.. 

tion par le seul jeu de mesures d'auto-~scipline. La Haute Auto-
rité est disposée à suivre un voeu exprimé au sein du Comité ad 

hoc : les représentants des gouvernements seront donc associés 

aux travaux préliminaires dans ce domaine, et cela à partir du 

2ème ~rimestre de l'année 1967. Toutefois, la Haute AUtorité reste 
d'avis que des mesures de caractère plus ferme - et d'effet plus 
certain- doivent dtre prévues pour rétablir l'ordre sur le marché 

commun. La Haute Autorité déclare au Conseil qu'elle envis.age de 

formuler des propositions dans ~e sens à l'occasion des prochaines 

réunions du Comité ad hoc "Problèmes sidérurgiques". 

M. DEL BO suggère que, compta tenu de l'état d'avancement 

des travaux tel qu 1il vient de le résumer, le Cons0il prenne acte 
du travail déjà accompli par le Comité ad hoc sur le plan de 

l'analyse de la situation et sur le plan de la reconnaissance de 

certains rèmèdes possibles. Le Conseil devrait en out~e prendr·o 

acte de la concordance fondamentale existant e~tre la Haute 
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Autorité et le Comité ad hoc. Le Conseil pourrait enfin charger 

le Comité ad hoc de présenter des propositions concrètes qui poUr

ront ~tre reprises par la Haute Autorité et soumises par celle-ci 

au Conseil à 1 1occasion.des prochaines sessions. 

M. MARCELLIN, se référant au premier point du mandat du Comi

té ad hoc, "tient à souligne!' "les éléments suivants que le gouver

nement français considère comme particulièrement importants : le 

fléchissement des prix de l'acier et la dégradation des résultats 

financiers qui en est résultée sont tels qu'une action s'impose 
afin de redonner aux entreprises les moyens de rester compéti

tives. Les causes profondes du fl~chissement des prix sont essen

tiellement la dégradation du marché international et la réalisa

tion d'investissements résultant d'une appréciation trop optimiste, 
par les entreprises, des possibilités de développement de leurs 
dé.bouchés. Les producteurs, pour écouler 1' excédent de production 
qu'ils ont été ainsi amenés à produire, ont charché à élargir leur 

clientèle dans la Communauté. Ce comportement a provoqué, d 1une 

part, un accroissement des ~changes entre les Etats membres et, 

d'autre part, l'apparition de rabais excessifs, ce qui peut compro

mèttre la nécessaire adaptation de la sidérurgie européenne. 

Se référant ensuite à la deuxième partie du rapport du Comité 

ad hoc, M. MARCELLIN souligne que la distinction faite dans le 
mandat ·entre 1·• examen des mesur~s possibles et la présentation au.. 
Conseil dG propositions concrètes était sans doute naturelle, mais 
qu'il es~ pourtant difficile de procéder à un tel examen en faisant 
com:plètemeh:t abstraction des options qu'il conviendrait de prendre. 
Ceci expliqu~ sans doute que la deuxième partie du rapport du Comi

té' ad hoc ne dé:veloppe pas suffisarrl!IL<3nt l'aspect économique des 

mcsurès possible~ et n'apporte guère d'éléments vraiment nouveaux 

par rapport au mém~randum déposé le 22 novembre 1966 par la Haute 
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Autorité. Le gouvernement français regrette donc d'autant plus que 

le Comité n'aie pu, faute de temps, étudier les propositions con

crètes avancées par la délégation française. 

M. MARCELLIN rappelle avec force que la situation actuelle 

exige des mesures concrètes et que tout retard apporté à leur mise 

en oeuvre.ne fait que rendre plus difficile la solution des pro

blèmes. Il indique que le Conseil, lors de sa prochaine session, 

qui devrait être fixée à une date assez proche, doit pouvoir être 

en mesure de prendre des décisions forJelles. Si des mesures effi

caces n'étaient pas retenues à cette occasion, la gravité de la 

situation serait telle que le gouvernement français serait amené 

à réexaminer l'ensemble des problèmes sidérurgiques et à envisager 

des mesures de sauvegarde. 

M. VAN DER MEULEN est d 1avis que le rapport intérimaire du 

Comité ad hoc constitue une bonne analyse de la situation de la 

sidérurgie communautaire. La détérioration de la situation de cette 
industrie se manifeste surtout dans le domaine des prix et trouve 
son o~igine principale dans le déséquilibre entre la capacité de 

production et la demande effective. Le comportement des entre

prises, par la concurrence extr~me qui l'a caractérisé, n 1a pas 

amélioré la situation en matière de prix. 

En ce qui concerne l'inventaire des mesures possibles, 

M. VAN DER MEULEN tient à souligner que le gouvernement belge ne 
pourrait marquer son accord sur des mesures qui iraient à l'enc~n

tre de l'esprit du Traité de Paris. Ce gouvernenent ne refueerait 
~ 

toutefois pas la oise en vigueur de mesures qui auraieLt pour effet 
de normaliser le comportement des entreprises et sa préférence 
irait vers des mesures de discipline consentie le plus librement 

possible par les entreprises. 
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Enfin, M. VAN DER fuEULEN fait reoarquer que le résultat à 

obtenir n 1 est pas tant le relèverJ.ent des prix de 1 'acier qu2 le 
relèveElent des marges bénéficiaires des entreprises. Le Coml"~é 

ad _hoc devrait à son avis porter son attention sur ce point 

lors de ses prochains travaux. 

M. WORATZ rappelle les affir~ations contenues dans le rap
port du Co~ité ad hoc qui lui paraissent essentielles pour 

l'ap~réciation du problème. Il faut reconnaître que le uarché 
mondial de l'acier a subi une profonde modification dans les 

dernières années : A la suite de l-'apparition de nouveaux pnys 

producteurs d 1 acier qui y offrent leur productivn, 1 'indus·~rie 

communautaire de l'acier ne joue plus sur ce narché le rôle 

qu'elle jouait pr~céde~.ment. La tournure prise par l'évolution de la 

de la de;:lande à 1 'intérieur de la Coillnunauté a accru ·les diffi

cultés provoquées par cette wodification structurelle. Les ta~~ 

d'expansicn auxquels s'était habituée l'industrie co~unau~aire 

pendant les années de la reconstruction ont sensiblement dimi-

nués. Le progrès technique limite l'utilisation spécifique de 
l'acier a~ bénéfice de produits de substitution. L'affaiblisse-

nant conjoncturel récen~ a contribué, au ~oins en République 
fédérale d'Allemagne, à rendre plus aigües ces difficultés. La 

qapacité de réaction des entreprises et surtout les possibilités 

fin-mcières de faire face au processus d'adaptation indispen-

sable sont ainsi réduites, et cela alora que les prévisions des 

·capa-cités de production et de débouchés soulignent l'urgence et 

la -nécessité d'une telle adaptation. En d'autres termes, 1 1in

(~1-lstrie de 1 1 acier doit rendre plus économiques ses installa
tions sans· toutefois procéder à une expansion déraisonnable des 

. capacités de production. C'est dans cette voie que la situation 
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peut être assainie, la productivité augmentée et les recettes 

améliorées. 

1\i. WORATZ fait re;na.rquer que les plus récentes dér1arches 

entreprises au sein de la Connunauté et des Etats membres en 

vue d'obtenir les autcrisations nécessaires pour des c'oncen

trations au titre de l'article 65 du Tr~ité montrent bien que 

l'industrie de l'acier a déjà abordé ce processus d'adaptation 

et s'efforce de surmonter directe3ent les difficultés qu'elle 

rencontre. Les Etats menbres et la ijaute Autorité devraient 

toutefois l'aider dans ce processus. L'expérience montre qu'une 

des raisons de la naissance de surcapacités se tr~uve dans le 

fait que les entreprises, dans leurs décisions d'investisse

ments et dans leurs appréciations du marché, ne tiennent pas 

assez compte du développement géné~al, des décisions de leurs 

concurrents et des limites objectives des·débouchés posées par 

le marché. Le gouvernement fédéral se. réjouit donc qu.e la Haute 

Autorité veuille améliorer ses programmes prévisionnels de ma

nière à fournir aux entreprises des données quantitatives qui 

puissent les orienter dans leurs décisions. Il apparaît juste 

que les gouvernements soulignent l'importance d~ cette action 

en procédant régulièreraent à une confrontation au sein du Con

seil entre ces prograllli'ùes et le développement effectif de la 

situation. 

En conclusion, i\1. WORATZ demande que le Comité ad hoc 

puisse poursuivre ses travaux à la llliùière des discu~sions 

actuelles, en tenant compte particulièrement des uodificatio~s 

structurelles qui se réalisent actuellement dans l'industrie 
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et des capacités d•absorption du marché. Le Comité ad hoc 
devrait présenter pour.la prochaine session du Conseil des pro

positions concrètes tenant cowpte de tous les aspects du pro

blème. 

M. BROUWERS désire présenter quelques observations' sur 
certains points du rapport, que l'on peut qualifier d'excel
lent, soumis par le Coffiité ad hoc. 

Ce rapport fait mention du développement extrê~ement rapide 

~e l'offre sur le marché, développement qui peut--être n 1a pas 
~oujours tenu compte des possibilités réelles d'absorption. 

Evide:re1ent, un dévaloppement très rapide a eu lieu dans le <nonde 

entier, et 1~ modernisat~on des installations a modifié sur 
plusieurs marchés la capacité concurrentielle des pays produc

teurs d'acier. Dans le marché commun, dont la position relative 
sur le marché mondial a regressé, la modernisation n'a pas 

toujours été caractérisée par un développe~ent aussi h~rmonieux 

qu 1 il elit été souhaitable. lvi~ BROlJKERS tient ocp.J.:;..dant à sou

ligner que les rnnsures envisagées ne devraient pas risquer de 

provoquer une certaine stagnation dana le marché co~un dans 

son énseoble, ce qui aurait pour conséquence que les entrepri

ses d~ la CoThnunauté se trouver&jent placées, au lDut de quel
que temps, daris une position extrêmement défav.,rable sur les 
marchés extérieurs. Des·mesures tend&nt à geler hproduction 

et les ~nvestissements ne peuvent être prises en considéra-
tion qu'avec toute la prudence nécessaire. 

Certes, le développe~ent des prix sur le marché comaun 
a suivi u~e courbe défavorable après les années Ce haute con-
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joncture aux environs de 1960. Toutefois, il ne faut pas oublier 

que les données présentée~ dans le rapport représentent des 

TJo;yennes et qu 1 il existe un certêiin no·r!lbre d 1 entreprises qui 

ont procédé à la mc.aernisation nécessaire plus activenent que 

d'autres et qui se trouvent de-ne dans une position plus f·'.vo~ 

rable m@me avec le niveùu des ~rix actuels. Ceci n'exclut 

·pas qu'une forte pression sur les prix pourrait amene~ 'à dès 

situations dans lesquelle.s m~:aes des entreprises bien placées 

risquent de se trouver en difficultés, ou ~u moins n'auraient 

pas les possibilités nécessaires pour financer la modernisa

tion de leurs installations. 

Les mes~res en vue d'obtenir une ::Jeilleure discipline des 

prix sur le m~rché ~éritent certainenent toute l'attention du 

Conseil. Cependant il ·raut éviter que de telles mesures emp~chenu 

le développement à long ter~e du marché corn~un. A ce propos, 

11. BROUVŒR~' se félicite du fo.i t que le rapport du Comité ad hoc 

met 1 1accén·t sur la nécessité d 1un développenent structurel et sur 

la sélectivité des M.esures à prendre. 1!.1. BRGUWERS se rallie à 

1 1 observation de i.,:!. Woratz sur le f~i t que les prévisions que la 

Haute Autorité entend établir en contact avec les intéressés 

peuvent constituer un matériel de cooparaison particulièrement 

intéressant et une li~ue directriae pour la poursuite de la 

politique à réaliser dans ce domaine. 

bn conclusion, M. BROUWERS se rallie aux orateurs précédents 

p_our deEJ.ander que. le Comité ad hoc présente des propositions 

concrètes pour la prochaine session du Conseil. 
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Enfin, M. BRGUWERS ajoute qu 1 il lui paraît. ut-Lie qi.l~ ~.si 

1' on analyse t::..r..t ce qui est possible que ce 4-i es~ op:r;.:..:.. t·..l:n 

dans ce domaine, on y a~s?cie l~s projets et les mesures q~i 

sont envisagés ou :mênes pri·St dans différents pays, afin d 1 avoir 
1 ·ne vue d 1.ensenble aussi clair'3 gue :po8sihle de ce q·.ü se .passe 

dans la Cœmnun~uté et de pouvoi1· clégng~r~ dans 1•ort:~..:.1;::; d't:.:n.e 
bonne ··êx~-cutj_on du Traité ~une bas8 saine et harnon.:_e·.o.F·3 ; Q~;_r 
recher~her et éventuellement proposer des mesuree coJ.·· :è~'-81 qui 

feraient 1 'objet de la troisèoe partie du rapro,..t ~x i =o:!l.' t-8 .. . .. .. 

i. WE~~~ estine que le Conseil doit, d'u:n6 p~~, pr~Ldre 

conscience des difficultés décri tes dans le rapport du Comi-té 

ad hoc et dégag-Jr certaines lignes de force et, d'autre part, 

donner une .!llpulsion nouvelle aux trav~ux futurs en donnant _cer

taines indicaticns sur ln voie à suivre. 

Par~i les élé~ents nis en relief pa~ le rapport, iA. WEHENKEL 
soulïgne d 1abord le caractère structurel 1des diffieultés ren• 

contrôes. En effet, un fléchisse11.ent de ia conjoncture ne suffi

rait pas è. lui seul à expliquer la dégradation des prix et des 

recettes ainsi que le déséquilibre entre les capacités de pro

duction ~t la production effective." Un deJ.xième é16oent à sou

ligner est celui de l'évolution technologi~ue qui explique l'aug

:nentation inport~te de la capacité ·unitaire des outils et la 

nécessité de certains ajusteme~ts. ~out cela pose le problème 

de 1' adaptation aux conditions nouvelles, no"t{a··urrsnt aux change

m~nts survenus sur le marché dos matières premières et à l'ac

croissement plus ~ent de la demande. Un troisième élément essen

tiel à considérer est le fait que la sid~rurgie. est une. ~dus-. 
trie de base, ~ laquel1eil convient de garder le caractère de 
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centre moteur sur le plan éconCaique et régional, sans oùblier 
l'importance qu'elle rev~t sur le plan social. 

Q,uant aux w.esures possibles énoncées par le Couité ad hoc, 

:.1. WEHENKEL tient à souligner 1 'intérgt qu'il y a à progresser 

dans le- sens d'une politique active sur le plan cowmunauta.ire .. 
Sous ce rapport, il convi3.nt d' atteicher une i;,],port-1nce certaine 

à celles, paroi les actions sur les structu~es qui sont relatives 
aux possibilités de coordination des décisions d 1investissenent 

et à 1 1 exploitat~on en c~~un des équipements. SQlls se pencher 

pour l'instant sur le cadre juridique dans lequel ces initia

tives pourraient se développer, M. WEHENKEL souligne la nécessité 

d'une coopération dans ce domaine entre la Haute Autorité, les 

Gouverneoents et les entreprises. 

Q.uant aux actions sur le narché énoncées dans le rapport, 

Iii. WEHENKEL peut marquer son accord de principe sous réserve 

des d~ux observations suivantes. En pre~ier lieu, il faut res

pecter les règles de prix et les prescritpions y aff6rentes du 

Traité. En deuxiène lieu, il paraît certain que l'assoc~ation 

plus étroite des entreprises, des groupeoents d'entreprises 

et des Gouvernenents aux t.ro_grm"!,·:les prévisionnels· de· la Haute 

Autorité rendra ces derniers bien plus efficients. 

En conclusion, IJ:. 1JEm::t-.TIŒL souhaite que le Co:ni té a,d hoc 

puisse continuer ses travaux en re:::1plissant la dernière :partie 

du mandat - la présentation de :Jesures concrètes - mandat qui 
pourrait, le cas échéant, ~tre précisé, r·ans toutefois que soit i 

limité d'une :nanière cu d'une autre le cha::1p d'activité )du Co·:lité, 

le Conseil gardant, bien entendu, toute sa liberté d 1 ap~réciation 

sur les prepositions qui lui seront faites. 
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M. 1~FATTI, s'exprimant au nom du gouvernement italien,_ 
souligne que le rapport du Comité ad hoc contient des éléments 

qui montrent que la situation n'est pas aussi dramatique que l'on 

_avait cru le reconnattre dans un premier te~ps. En effet, la 
capacité de production non utilisée apparaît plutôt modeste, 

d'autant plus que l'analyse a·été effectuée en co~prenant les 
installations obsolèt~s. D'ailleurs, uêne si 1~ taux d'utilisa
tion est . inférieur au taux opti;1al qui dans le 8P.oteur sidérur

gique est plus élevé que dans ~'autres secteurs, le rapport 

montre q~e sous l'aspect de l'~tilisation de la cap~citê de pro

duction, la situation de la Comuunauté à çe jour est plus favo

rable que celle d'autres pay9 e~ands producteurs d'acier. Il découle 

ensuite du rapport que cette situ.'1ti:.;n est due surtout au déséqui

libre bntre l'offre et ·la douanie1 soit à la situation particu

lière du üarché cor..munautaire dm3 lê quel 1' évolution anormale 

désprix et l'évolution anti-écon<lllique des d~bouchés sont liées 

en· grande partie à certains phénon$ries · bien connus qui ont pJ.r

l'ois pris des· aspects nettement pa~hologiques. Mais, d 1 autres 
aspects doivent aussi ~tre pris e~ 'considération, 

en ce qui concerne les différences des situations existant dans 

les divers pays, et le C6m~té an hoc pourrait en approfondir 
l'examen iors de ses travauX futurs. Il faudrait tenir compte 

' ' . 
en particulier de la capacité d'absorption qui diffère selon 

les régiçns de la Communauté. Certaines de ces .régions sont en 
, 

effet dans une phase d'expansion compte tenu du niveau de départ 
t~ès bas de la conso~nation de l'acier. Il faut également tenir 
ç:--·:"lpte de la situation fir.ancière des industries sidérurgiques 
qui exige une anal:--se plus app.,.~fondie afin que l'on puisse se 
rendre compte de l'importance du problème. pour élaborer d'éven
tuelles ~esures correctives. 
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Les aspects particuliers mis en évidence dans l'analyse du Co
mité ad hoc indiquent que les remèdes à la situation actuelle ne 

doivent pas ~tre recherchés par des systèmes exceptionnels con
traires au rég:il!le de libre marché qui est à la base du Traité de 

Paris, mais par des interventions qui, dans le cadre des dispo

s1.tit!.o.s de ce Traité, peuvent conduire à contenir et él±miner pro
grüss:l.vement les phénomènes pathologiques qui se manifestent. En 

prem~er l~eu, il faut souligner que le respect du Traité et du ·. 

ca:t:ar:.tère fondamental de la Co:c-illlunauté, qui doit respecter éga
lement les inbérêts des producteurs et des consommateurs, ne peut 

en aucune o~ière être mis en question. Ge principe a déjà été 
évoqué par le Gouvernement italien, et il a été expressément con
signé dans 1e texte qui détermine le m~d~t du Comité ad hoc. 

Si la situation actuelle de désordre dans le domaine des prix 

et des échanges ntexige pas - ainsi que le Comité ad hoc le re

conna1t - le recours à des mesures de limitation autoritaire ~ui 
. . 

aient une inoidence directe sur les prix et sur les quantités, il 
convient de reehercher ceux parmi les instruments juridiques dis
ponibles qui pe~vent avoir la plus grande efficacité pour porter 
remède aux difficultés de la sidtrurgie. Selon le Gouvernement 

italien, un des: facteurs le plus évident de cet désordre est 
constitué par l'interpénétration, non pas dans sa manifestation 
noroale, qui est uno conséquence naturelle du ::1arché cœ'Œlun 7 ,mais 
dans ses manifestations pathologiques li&cs à des notifs non-éco
nomiques ou à une situation conjonctûrcllc d5favorable. Pour éli

miner oes manifestations anormales qui en définitive nettent le 
désorare dans le donaine de~ prix, il faut agir sur les moyens 
m@~es qui rendent possible le phénomène, à savoir sur la faculté . . 
d'alignement. L'article 60 7 dernier ~linéa, du Traité pr6voiy la 
possibilité de liniter cette faculté. Sans préjudice des asp~cts 
techniques de ce problème qui pourraient ~tre réserv6s aux travaux 
du Comité ad. hoc, il conviendrait d 1exanincr les r2sultats positifs 
- ainsi que ~es dnconvénients - que pourrait entraîner une limi

tation des alignements. Etant donné les caractéristiques parti~u
lières du marché sidérurgique, une décision dans ce sens pourrait 
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prévoir des possibilités d'alignements dif_t;érenciées d'un Etat à 

l'autre et éventuellement d'une entreprise à l'autre. 

Le gouvernement italien est également d'accord sur l'autre 
point fondamental évoqué dans le rapport et fondé sur l'utilisa
tion des programmes prévisionnels de la Haute Autorité, qui 
auraient un caractère purement indicatif, conformément à l'ar
ticle 46 du Traité, mais qui devraient contenir ses éléments 
permettant· d'assurer l'auto-discipline des entreprises, soit en 
posant d'une manière meilleure et plus complète les problèmes 
de l'économie de l'entreprise, soit en faisant participer plus 
directement tous les intéressés, y compris les gouvernements, à 

la formulation des programmes. Toutefois, le gouvernement ita
lien estime qu'il faudrait préala\lement définir en commun'les 
critères généraux et les dir.ecti ves fondamentales desquels 
devrait s'inspirer l'élaboration des programmes annuels. Certains 
de ces critères.pourraient, selon le gouvernement italien, ~tre 
les suivants : la modernité et le caractère concurrentiel des 
installations de production (auxquelles devraient ~lors être 
dévolus de·, tauE d'utilisation plus élevés), la spécialisation 
des installations et leur orientation vers des prod~ctions de 
produits particuliers, l'existence de possibilités d'absorption 
différenciée suivant les régions de la Communauté dans les
quelles .les usines se trouvent. 

Enfin, en ce qui. concerne l'aetion sur les structures, le 
gouvernement italien est disposé à prendre en considération les 

···mesures énoncées. dans le rapport; mais il désire faire re
marquer que certaines de ces mesures pourraient, si elles 
aboutissaient à des formes d'ententes trop accentuées, être en 
C,.':n.tradiction non seulement avec les principes généraux du 
Traité de Paris, mais également avec certaines dispositions 
particulières du Traité de Rcme et n~tamment avec l'article 
86 de ce Traité. Ce dernier problème ne doit pas être sous
estimé aussi bièn d'un point de vue général que d'un point de 
vue politique, dans la perspective de la fusion des Exécutifs 
et des Communautés. 

0 
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Continuant en tant que PR~3ID~T, M. MALFATTI suggère que le 

Conseil, ayant constaté que 1? Co~ité ad hoc n'a pas pu remplir 

entièrement le mandat qui lui a été imparti, proroge le mandat de 

ce Comité de manière que celui-ci puisse présenter lors de la 

prochaine session du Conseil des propositions concrètes conformé

ment au point c) de son mandat. 

M. ·VAN DER ïvŒULEN marque son accord sur la suggestion du 

Président. 

M. DEL BO reconnaît qu'il n 1y a aucune raison de confier au 

Comité ad hoc un nouveau mandat et encore moins un mandat qui 

pourrait être en retrait par rapport à celui qui lui a déjà été 

imparti. Toutefois, ~. DEL BO estime opportun que le Conseil sou

ligne l'opportunité que le Jomité ad hoc procèd~ au stade actuel 

des travaux, à la formulation de propositions concrètes. Pour ces 

raisons, M. DEL BO suggère que le Conseil approuve une résolu

tion, qui pourrait être libellée ·comme suit : 

11 Le Conseil a pris connaissance du rapport provisoire du 
"Comité ad hoc 11 Problèmes sidérurgiques" dont il avait 
"décidé la crâation lors de sa dernière s3ssion~ 

"Le Conseil estime que la situation du marché analysée par 
"le rapport, notamment en ce qui concerna le déséquilibre 
"entre·l'offre et la demande sur le marché mondial et sur 
11 le marché commun, et la détérioration des résultats des 
"entreprises do la Communauté, pourrait compromettre la 
"nécessaire adaptation de la sidérurgie communautaire aux 
"nouvelles conditions du marché (approvisionnement en ma
"tières premières, débouchés, etc ••• ). 

"Le Conseil, conscient de la nécessité de l'adaptation de 
"l'industrie sidérurgique de la Communauté aux exigences 
"techniques et sconomiqucs et soucieux do permettre la conti
"nuation de l'effort de modernisation de cette industrie de 
"base, charge le Comité ad hoc : 
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11 - de compléter son·rappor.t en ce qui concerne en particulier 
" les modifications de structure de 1 1 industrie et l'évolu

tion statistique _des échanges en particulier intra
communautaires; 

IJ 

" 
"- de lui soumettre à sa prochaine session les mesures con
n crètes que le Comité estime nécessaires, tenant compte 
11 à la fois des aspects à court terme, et notamment des 
11 ·problèmes sociaux et régionaux, et des p~rspectives à 
" long terme." 

M, W'ORATZ indique qu 1 il pourrait me.rquer son accord sur le 

texte de ce projet. Il considère.que ce texte na constitue pas un 

nouveau mandat mais simplement une directive pour les travaux fu

turs. En outre, une résolution du Conseil qui pourrait être rend~e 

publique, permettrait de soulign~r auprès de l'opinion publique 

l'effort que.le Conseil a entrepris en vue de résoudre ces pro

blèmes. 

M. VliN DER MEULEN, comprenant le souci exprimé par H. Woratz 

concernant l'opportunité de montrer auprès de l'opinion publique 

1 .. • int~r~t, que le Conseil attache aux :problèmes sidérurgiques,' in
dique qutil pourrait également se rallier au projet de texte sou

mis par la Haùte Autorité. Toutefois, afin d'éviter de donner 
l'impression que le Conseil n'ait voulu limiter ou orienter dans 
une certaine dirpction les travaux du Comité ad hoc, M. VP.N DER 
PiED~ suggère que l'avant-dernier alinéa de la résolution soit 
modifié.comme suit z 

"- de compléter son rapport en ce qui c_oncerne en particulier 
les modifications de structure de l'industrie et l'évolu
tion statistique des échanges, notamment intra-communau
tairos." 

u 
11 

n 

Le PR:i:SIDEUT, s'exprimant en tant quo repr§s~:mtant de 1i !ta

lLe, fait remarquer que la préoccupation d'informer l'opinion 
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publique pourrait facilement être satisfaite sans qu'il soit 

nécessaire d 1 ado:pter une résolution. ·I'outefois, compte tenu de 

la tenda::1ce fnvcr::.;.ble à l' 'l.ioption d'une résolution qui se r.mni

festc ~u sein du CJnsoil, il ne l~sire pas y f~ire oppo3ition, 

I:'o~is su~·jère quelques 'ldn.ptations au projet le t..;xto som:J.is par 

1[1. H~u· e .Autorité. 

En dehors de petites modifications purement rédaction

nelles, il faudrait mentionner à l'endroit approprié la néces

sité d'un approfondissement des travaux du Comité ad hoc sur 

la situation financière des entreprises sidérurgiques. En outre, 

il faudrait rappeler dans la résolution que les mesures con

crètes qui seront soumises par le Comité ad hoc, devront ~tre 

compatibles avec les objectifs et les dispositions du Traité 

de Paris. Enfin, il sarait opportun d'insérer dans le texte 

un rappel explic~te du mandat imparti au Comité ad hoc à la 
suite des délibérations du Conseil du 22 novembre 1966. 

M, 1UŒC~LL]N, se déclarant favorable à l'adoption d'une 

résolution par le Conseil, indique qu'il p(;ut accepter les 

amendements suggérés par M. Van der Meulen et par M, Malfatti. 

M. BR01TffERS se déclare également prêt à accept.:lr le projet 

de résolution, compte tenu des amendements.proposés~ Il désire 

présenter toutefois deux observations en vue de bien préciser 

la portée de certaines expressions du texte. 

En ce qui concerne l'adjonction de la mention de la "situ~

tion financière des entreprisus" demandée par la délégation 

italienne, M. BRCUWERS estime qu'une analyse de ce point devra 

être maintenue dans des limites raisonnables p~r le Comité ad 
hoc, compte tenu dos difficultés do procéder, dans;un court a:~lai, 

à un exanen d..~t:till6 de la si tu:J.ti::n le plusieurst entreprises 
1 

qui peuvent d'ailleurs se trouver dans des circonstances abso-

lucent différentes. 
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En ce qui concerne la mention des "aspects à court terme, et 

notamment des prcb~èmes sociaux et régionaux" au dernier alinéa du 

projet de texte, M.'.BROUflERS souligne qu 1il ne faudrait pas donner 

1 1 impression par c.ette rédaétion que les. problèmes sociaux et ré

gionaux doivent avoir une· prépondérance absolue dans 1 1 analyse •. 

Les problèmes régionaux en particulier doivent ùtre vus dans le 
cadre d'une politique régionale globale et non pas comme élément 

constitutif d'une politiqu~ de l'acier concernant le secteur de 

1 1 industri~ sidérurgique, 

En conclusion de l'échange de vues précité, le CONSEIL adopte 

la résolution suivante : 

.. 

11 Le Conseil a pris connaissance du rapport provisoire du 
"Comité ad hoc "Probl.è.I:les sidérurgiques" dont il avait déci
"dé la création lors de sa dernière session. 

" Le Conseil. estime que la situation du marché analysée 
"par' le rapport, entre autres en cG qui concerne le déséqui
"libre entre l'offre et la demande sur le marché mondial et 
"sur le marché commun, et la détérioration des résultats des 
"iJntreprises de la Conununauté, pourrait compromettre·- la né
"cessaire adaptation de la sidérurgie communautaire aux nou
"velle~. conditions du marché .(approvisionnement en matières 
"premières, débouchés, etc ••• ).· ·. 

" Le Conseil, conscient de la nécessitê de l 1 aQ.ap:tation 
"de l'industrie sidérurgique de la Communauté aux exigences 
ntechniques et économiques Gt soucieux de permettre la con
"tinuation de l'effort de modernisation de cette industrie 
"de base, charge le Comité ad hoc : 

"-n 

"-
" 
" 
" 

de poursuivre ses travaux dans le cadre du mandat qui lui 
a été donné le 1er décembre 1966 ; 

de compléter son rapport en ce qui concerne en particulier 
les modifications de structure et la situation financière 
de l'~nsemble de l'industrie, les perspectives de déve
lopp~ment de la consommation dans les différantes r8gions 
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de la Communauté et l'évolution statistique des 
échanges, notamment intra-communautaires ; 

de lui soumettre à sa prochaine session les mvsures 
concrètes compatibles avec les objectifs et les dis
positions du Traité de Paris, que lG Comité estime 
nécGssaircs, t3nant compte à la fois des aspects à 
court terme, et notamment des problèmes sociaux et 
régionaux, et des perspectives à long terme. 11 
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8) AVIS CONFORrf.E SOLLICITE P:ill L.l. H:~UTE -~.\UTORITE, .h.U TITRE 
DE L 1 _·.RTICLE 56 P:J.?. .. -~G~.f ... PHÈ 2 a) DU TRAITE, EN VUE DE L tOC

TROI D 1 UN PRET D 1 IDŒ CONTRE-V ..,;LEUR IiL\XIM1JI.1 DE 2 MILLIONS 
DE FF A L...\ S._·... CLTI.::~.-CH.'..PPEE, L_ . ..BUISSIERE. (P :~-DE-C."..L.JS) , 
POUR F ~·.crLITER LE FIN:.NCD:ŒNT D 1 UN PROGR_J]viE D 1 INVE3TI3SETi1ENTS 

(Point VIII de l'ordre du jour - doc. 62/67) 

M. REYN~UD suggère d'introduire les points VIII à XII 
de l'ordre du jour dans leur ensenble. Ces points con
cernent cinq projets d'aide à la reconversion qui répondent 
tous aux conditions de l'article 56 paragraphe 2 a) du 
Traité. Les entreprises susceptibles de bénSficier de l'oc
troi des prêts envisagés sont des entreprises économiquement 

saines situées dans différents pays de la Coomunauté. 

Depuis la dernière réunion de la_Comnission de Coor
dination, le Groupe de travail corŒnun - conposé de repré
sentants de la Haute Autorité, de la Banque Européenne 
d 1Investisser1.ent et de la Co:nrr'.ission de la C.E.E. - a donné 
un avis favorable à 1 1ensenble de ·ces cinq projets. Les 
progr~.es d 1investissenents envisag~s faciliteront l'ins
tallation d'entreprises dans des régions minières ou sidé
rurgiques qui connaissent actuellement des difficultés et 
pernettront le réemploi de mineurs licenciés ou sur le 

point de l'être. 
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Les cinq projets pour lesquels l'avis conforme du 
Conseil est sollicité ne répondent donc pas seule~ent aux 
conditions posées par le Traité, mais présentent également 
ùn intér~t certain d'ordre social; régional et· politique. 

.. . 
Le PBESIDENT constate que le Conseil donne à l'unani-

mité 1 1 avis conforme sollicitô par la Haute ..:\.utorité au 
titre de 1 1 articlcl 56 paragraphe 2 a) du Traité • 

. . 

\ 
' 
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9) Ii.VIS CONFOID.Œ SOLLICITE Pl:..R LA H.A.UTE AUTŒHTE, AU TITRE 

DE L 1 ARTIC1&._2§ PL.Rl:..GRl...PHE 2 a) DU TRAITE, EN VUE DE 

L'OCTROI D 1 UN FRET D 'UNE CONTHE-V .:...LEUR M.JCIMUM DE 3 
taLLIONS DE FF .A.UX ET.A.BLIS3Ei'ENTS .BBRTRiiliD FAURE, PU

TE: .. UX (H ..... UTS-DE-SEINE), S.A. POUR F:~CILITER LE FIN!tN

CEMENT DE L 1ET ... BLISSE1'.:"ENT D'UNE NOUVELLE UNITE DE PRO

DUCTION D.t\.NS L'USINE DE PIKctREPONT (MEUIDŒ-ET-Iw~03ELLE) 

RECErJ:I·:.:ENT ACHETEE 

(Point IX de l'ordre du jour -doc. 63/67). 

Suite aux précisions forculées pcr 1~. ReY.naud, sous 

le point VIII dü l'ordre du jour, le PRSSIDENT constate 

que le Conseil donne à l'unanimité 1 1 avis confo~e sol

licité par la Haute ~utorité au titre de 1 1 ~rticle 56 

paragraphe 2 a) du Traité. 
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10) AVIS CONFORME SOLLICITE Pl.R LA H.t\UTE ~UTORITE, AU TITRE DE 

L 1 A.i~TICLE 56, PA.Rù.G.RlJ>HE 2 a) DU TR:JTE, EN VUE DE L'OC

TROI D 1 UN FRET D 1 UNE CONTBE-V llLEUR M.:CCI!;IUM DE 3 MILLIONS 

pE DM ,~;\UX ETABLISSEMENTS SCHL.A.Rl..FFIA-VIEmŒ HUESER & CO..t.J. 

WUPPERTAL, POUR F: ... CILITER LE FINA.NCEi.ŒNT DE L 1 ET1~LIS

SEW~NT D'UNE NOUVELLE UNITE DE PRODUCTION A W~TTENSCHEID 

(RUHR) 

(Point X de 1' ordre· du jour - document 64/67) 

Suite aux précisions for~ulées par U. Reynaud, sous 

le point VIII de l'ordre du jour, le PRESIDENT constate 

que le Conseil donne à l'unanimité l'avis conforme sol

licité par la Haute Autorité au titre de l'article 56 
paragraphe 2 a) du Traité. 
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11) .: .. VIS CO:NFOm.Œ SOLJJICITE P..:\R L.à HAUTE AUTORITE, AU TITRE DE 

L'ARTICLE ,%. , PLRAGR..:'..PHE 2 a) DU TR1'1.ITE, EN VUE DE L 1 OCTROI 

D 1 UN FRET D'UNE CONTRE-VALEUR Mf:..XDIDM DE 1 0 MILLIONS DE FB 

.:\. LA S oA. CONSTRUCTIONS ~"'LECTRIQUES SCHREDER (..',NS-LEZ-LIEGE) 

POUR FACILIT~~R LE FINANCEMENT DE L~EXP~.N3ION DE L 1EXPLOI-

T .. ." .. TION 

(Point XI de l'ordre du jour - doc. 65/67) 

Suite aux précisions formulées par M. Reynaud, sous le 

point VIII de l'ordre du jour, le PrtE3IDENT constate que le 

Cc:·.seil donne à 1 1unani.nité 1 1 avis conforme sollicité par la 

Haute ~utorité au titre de l'article 56 paragraphe 2 a) du 

Traité. 
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12) J ... VIS CONFORME SOLLICITE P.AR LA. IL\UTE t~UTORITE, .AU TITRE DE 
L 1 .. :RTICLE 56, P.t\.J.~GHli.PHE 2 a) DU TR'.ITE, EN VUE DE L'OC
TROI D'UN PEET D'UNE CO~!_P..E-VlùEUR UAXIMID.1 DE 1.?.2,0~ 
E_~ORINS AUX E_!i...BLISSEMENTS COX-GEELEN N. V. (nLi .. 'JlTRICHT), 
POUR FJ'.CILITER LE FINl.JTCBl\".ENT D 1UN PROGR.J/IME D'INVESTIS
S~.ŒNTS DESTINES Â L'EXTENSION DE L'USINE PAR SON TIL1NS
FERT A EIJSDEN 

(Point XII de l'ordre du jour- doc. 66/67) 

Suite aux précisions for~ulées par M. Reynaud, sous 
le point VIII de l'ordre du jour, le PRESIDE~ constate 
que le Conseil donne à l'unanL~ité l'avis conforme sol
licité par la Haute Autorité au titre de l'article 56, 
paragraphe 2 a) du Traité, 
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13) PROJET DE MODIFIC.: ... TION A LA NOMENCLATURE UNIFORME REVISEE 

DES TRl..NSPOnTS 
(Point XIII de l'ordre du jour - docUBents 68/67 et 884/66) 

Le PRESIDENT constate l'accord des représentants 
des gouvernements des Etats membres, réunis au sein du 

Conseil, sur : 

le projet de modifications à la Nomenclature uniforme 
revisée des transports tel qu 1il figure dans le do
cument 884/66, et après avoir tenu oompte de quelques 
rectificatifs rédactionnels à apporter à la version 
néerlandaise et qui sont mentionnés dans le docunent 

68/67, page 2 ; 

la publication, pour information, au Journal Officiel 
des Communautés Européennes du texte ainsi modifié de 
la Nomenclature uniforme revisée des transports. 
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14) CALENDRIER 

(Point XIV de 1 1ordre du jour) 

Le CONSEIL décide de tenir sa 108ème session le jeudi 
27 avril 1967 à Luxembourg. 

0 

0 0 

Le PRESIDENT lève la séance à 21 heures 45. 
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